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Atelier 3 des Rencontres mondiales 

(Saint-Etienne) 

 

Comment participer ?  

Quels processus et quels budgets participatifs ?  

 

Lieu : Saint-Étienne (Palais des Congrès Fauriel) 
Organisation : Association Réseau Démocratiser Radicalement la Démocratie 

 

Plus que jamais, la question du rapport entre démocratie participative et démocratie 
représentative devient un enjeu face à la mondialisation et à ses effets. Depuis 30 ans, au niveau 
local comme aux niveaux des régions ou des états, des expérimentations ont vu le jour, plaçant 
les populations au cœur de la décision publique et expérimentant des formes de partage du 
pouvoir, pour un autre développement (Budgets participatifs, planification participative, 
processus « constituants », coopérativisme…). L’atelier abordera 6 grands champs de questions 
en sous ateliers, avec des élus et des citoyens de plus de 25 expériences du monde entier : 
 
 
Sous atelier 1 Budgets et processus participatifs au Nord : Quelles spécificités ? Outils de 

bonne gestion ou instruments pour construire des alternatives au modèle néo-libéral ? 
Expériences : ville de Séville, Montréal quartier du plateau, Berlin Lichtemberg… 

 
Sous atelier 2 Comment, ne pas se laisser enfermer dans le local ? Comment développer des 

processus participatifs aux échelles régionales, nationales ? Expériences : Etat du Kérala, 
Ville d’Ilo (Pérou), Réseau Nordeste (Brésil), Bolivie… 

 
Sous atelier 3 Continuité et discontinuité des processus participatifs : Pourquoi ? Comment 

assurer la continuité ? Expériences : Caixas do Sul (Brésil), Tirana (Albanie)… 
 
Sous atelier 4 Instrumentalisation, récupération…des processus : Comment les éviter ? Quelles 

conditions, quelles règles ? Expériences : ville de Cotacachi (Equateur), ville de Villa 
Gonzales (R. Dominicaine), Batcham (Cameroun)… 

 
Sous atelier 5 Coopération internationale et décentralisée : Instruments de construction 

réciproque du développement et de la citoyenneté locale et globale ou écran à cette 
construction ? Expériences : Porto-Alegre (Brésil), Communauté de Communes « Marne et 
Chantereine, Brou-sur-Chantereine (France), Dondo (Mozambique), Fissel (Sénégal)… 

 
Sous atelier 6 Processus participatifs et alternatives de développement économique. 

Expériences : Mouvement des entreprises récupérées et autogérées – CTA (Argentine), 
CIGU Quito (Equateur), Nijni-Novgorrod (Russie) 



SOUS-ATELIER N° 1/NOTE DE PROBLEMATIQUE 
Budgets et processus participatifs au Nord 
Moderateur : Giovanni Allegretti (DRD, Universite de Coimbra, Portugal) 

 
Il y a aujourd’hui dans les pays développés de multiples expériences de démocratie 

participative qui associent les citoyens aux politiques publiques et, parmi elles, les budgets 
participatifs, touchant au « nerf de la guerre », représentent une tentative d’articuler démocratie 
participative-directe et démocratie représentative et d’aller parfois vers un partage du pouvoir 
entre élus et citoyens. 

On entend souvent, au Nord, dire que le Budget participatif n’est adapté qu’aux pays en 
voie de développement ou émergents,. L’atelier s’interrogera donc sur les convergences mais 
aussi les spécificités des expériences du Nord et du Sud. 

 

Une récente enquête sur les 60 premières expériences de budget participatif en Europe 

montre, schématiquement, quatre typologies d’expériences : 

- Des dispositifs de budgets ou enveloppes de quartier   
- Des expériences qui s’inspirent plus fortement des expériences latino américaines.  
- Des dispositifs qui visent uniquement à permettre aux quartiers ou communautés 

d’autogérer des budgets sans poser la question des services publics et de la responsabilité des 
collectivités. 

- Des expériences où la participation a pour principal objectif la modernisation 
administrative, la seule « bonne gestion » 
 
La grande diversité des expériences, des contextes institutionnels et sociaux, des modèles de 
référence et des relations avec d’autres formes de participation, rend nécessaire un 
questionnement sur ce qui peut amener vers le partage du pouvoir, la construction de 
l’autonomie citoyenne… 

L’Atelier se propose de confronter différentes expériences réalisées au Nord de la planète, et 
de répondre a quelques questions centrales telles que :  

- Les Budgets Participatifs au Nord permettent-ils la construction d’une véritable auto-
nomie des citoyens et d’un partage du pouvoir ? Comment ? 

- Les Budgets Participatifs au Nord sont-ils aujourd’hui uniquement des outils de 
bonne gestion ou peuvent-ils constituer réellement des instruments d´alternative au modèle néo-
libéral ? Comment ? 

- Dans un contexte où se multiplient les instances de décision (Europe, Etats, 
Régions…, intercommunales)  et où la tendance à la privatisation des services publics est de 
plus en plus forte, comment élus et citoyens peuvent-ils, à travers ces processus, influer sur les 
choix ? 

- Comment est envisagée la relation entre expériences participatives et institutions 
représentatives dans un contexte privilégiant souvent les « exécutifs forts » ? 

- Au Nord, la participation des couches moyennes est généralement dominante. 
Comment prendre en compte la voix des plus pauvres, des « sans », tous ceux qui subissent de 
plein fouet les effets du néolibéralisme ? Comment les processus participatifs peuvent-ils inverser 
les politiques publiques ? 

- Quelle transparence ? Quelle forme de contrôle par les citoyens sur les décisions et 
engagements ? Rôle des technologies de l’information ?… 

 



On s’interrogera sur ces questions à partir du point de vue des différents acteurs (citoyens, 
associations et ONG, élus, fonctionnaires)  

 
L’expérience témoin est celle menée à Séville (Espagne) qui sera confrontée à celles 

menées au quartier du Plateau à Montréal (Québec, Canada), à Modène (Italie) et sur le 
quartier de Lichtenberg à Berlin (Allemagne) ainsi qu’aux expériences françaises (Bobigny, 
Grigny, Pont-de-Claix, OPHLM de Bobigny, OPARC de Poitiers…) et latino américaines… 



SOUS-ATELIER N° 2 / NOTE DE PROBLEMATIQUE 
Les processus et les budgets participatifs aux échelles supra-communales Moderatrice : 
Suzanne Aillot (France) 

 
Depuis la fin des années 80, les expérimentations participatives se sont multipliées et 
diversifiées. Ce qui nous intéresse ici, c’est le changement d’échelle de ces expériences. Parties 
d’un exercice local au niveau du territoire municipal, elles sont à présent mises en œuvre à des 
niveaux bien plus larges, régionaux ou nationaux.  

 
Pour travailler ces questions, nous précisons que la participation dont nous parlons ici est basée 
sur des principes, mise en œuvre selon des modalités et porte des enjeux spécifiques qui la 
caractérisent par rapport au fourre-tout participatif proposé par bien des formations politiques 
et/ou institutions. Nous avons retenu les suivants : 
Principes :  

- Co-élaboration des règles, Lois ou Constitutions ; 
- Construction de l’autonomie des citoyens ; 
- Mobilisation populaire et son corollaire, une personne/une voix 
- Le mandat des élus est de donner aux citoyens les moyens de décider ; 

Modalités de mise en œuvre : 
- Mobilisation de tous, information, transparence ; 
- Définition des priorités ; 
- Contrôle par les citoyens ; 
- Distinction claire entre les règles de la démocratie représentative et celles de la 

démocratie participative-directe (mandat impératif, révocabilité des mandats…) ; 
Enjeux : 

- Construction de la décision publique ; 
- Partage du pouvoir pour inversion des priorités ; 
- Construction d’alternatives au néo-libéralisme. 

 
- Qu’y a-t-il de commun entre le B.P. à Porto Alegre et la planification populaire dans l’Etat du 
Kerala en Inde, ou le processus constituant en Bolivie ?  
- S’il existe des différences entre local et régional ou national, sur quels éléments portent-t-elles ? 
- Y a t-il un rapport entre l’étendue du territoire d’exercice et la qualité ou l’efficacité de la 
participation ? 
- Comment s’articulent la démocratie participative locale et des processus participatifs plus 
larges ? 
- Les processus participatifs au niveau régional ou national remettent-ils en cause les politiques 
libérales ?  
- Comment pouvons-nous nous fédérer les initiatives locales, régionales, étatiques… (réseaux…) 
pour leur donner une portée plus large et plus dense et ouvrir des perspectives d’alternatives à 
l’échelle mondiale ? 
 

L’expérience témoin (dont les acteurs seront interviewés en plénière) de cette 
problématique est celle de l’Etat du Kerala (Inde)  

Les expériences interpellées en contrepoint lors du sous-atelier sont celles de la province 
d’Ilo (Pérou) de la Bolivie  (processus constituant et budget participatif) et du réseau Nordeste 
du budget participatif (Brésil).  

La Région Rhone-Alpes, la Communauté de Commune « Marne et Chantereine » et la 
ville de Brou sur Chantereine… pourront apporter leur contribution aux débats 



SOUS-ATELIER N° 3 / NOTE DE PROBLEMATIQUE 
Continuité et discontinuité des processus de Budgets Participatifs. 
Modérateur : Y. Cabannes 
 
Même si le nombre des villes qui pratiquent le Budget Participatif augmente1 chaque jour, un 
des défis actuels est la continuité et l’inscription dans la durée des expériences. Il n’existe pas 
de mémoire collective sur ces interruptions momentanées ou définitives et sur les changements 
de cap, qui en fait recouvrent plusieurs cas de figure. Nous en identifions 3 qui chacune soulève 
des questions différentes mais convergentes : 

1 / L’interruption du Budget participatif durant un mandat politique.  
Une évaluation brésilienne indique que pendant le mandat 1997-2000, plus de 20% des 

103 expériences de BP étudiées ont été interrompues avant la fin du mandat. Cette « volatilité » 
des processus n’est pas propre au seul Brésil.  
Questions : Pourquoi ces processus se sont interrompus ? Qu’est-ce qui n’a pas marché ? 
Quelles ont été les conséquences sur le plan local ? Ont-ils repris après ces interruptions ?  

2 / Continuité des Budgets Participatifs, malgré un changement radical des partis au pouvoir.  
“C’est le cas par exemple de Porto Alegre, où le PT a perdu les élections après 16 ans de 

pouvoir, ou de Caxias do Sul... Après une période d’opposition virulente ou de flottement, les 
budgets participatifs sont redevenus les marques des deux villes et alimentent le discours 
politique officiel…Dans d’autres villes latino-américaines, des budgets participatifs se sont 
maintenus voire renforcés, malgré une discontinuité politique, comme à Ilo au Pérou ou à 
Cuenca en Équateur” 2 
Questions : Les explications selon lesquelles c’est la mobilisation populaire qui a permis de 
maintenir les budgets participatifs sont-elles suffisantes pour comprendre pleinement cette 
apparente continuité ? Y a t il des changements de cap signifiants ? 
3 / Interruption des expériences lors de changements politiques. 

Il s’agit d’un phénomène bien plus répandu que le précédent. C’est le cas de São Paulo3, de 
Belem ou de villes plus petites, comme Icapui ou Barra Mansa4. C’est le cas aussi de processus 
(souvent en phase initiale) en Afrique. Ils ne survivent pas au changement politique. 
Questions : Que faire pour réduire la volatilité des expériences ? Existe-t-il des pré-conditions 
pour garantir un minimum de continuité, ou pour le moins quelles sont les précautions 
minimums à prendre ? Que faire pour que ces processus deviennent irréversibles au-delà du 
volontarisme de tel ou tel maire, ou du protagonisme, souvent conjoncturel, de tel ou tel 
mouvement citoyen ?  
 
Intentions et déroulement du sous-atelier5.  
La première intention est de mieux comprendre et d’échanger sur le thème de la discontinuité et 
la continuité des expériences à partir de témoignages de différents acteurs venus de villes 
illustratives des trois situations annoncées plus haut.  
La deuxième intention de l’atelier est d’explorer le « comment faire pour renforcer les 

expériences dans la durée ». 
 
On s’attachera à clarifier ce qu’il s’agit d’inscrire dans la durée : un processus de Budget 
Participatif ou une politique incluant les Budgets Participatifs ? ou bien inscrire dans la durée 

                                            
1 Plus de 1000 expériences en cours 
2 Extrait d’un article paru dans la revue Mouvements et dans la revue Territoire, Les Budgets participatifs  en Amérique Latine. 
De Porto Alegre à l’Amérique centrale, en passant par la zone andine: tendances, défis et limites, Cabannes ,Y, 2006) 
3 Emblématique du fait de sa taille et de l’originalité de son approche 
4 où s’étaient consolidées des originales expériences de Budgets Participatifs avec les enfants et les jeunes. 
 



un projet politique de démocratie radicalement différente, dont les Budgets Participatifs ne sont 
qu’un embryon ou une étape ?  
 
L’atelier sera l’occasion d’écouter un des responsables du PB de São Paulo, brutalement 
interrompu, ou l’ancien maire d’Ilo, au Pérou, et d’une responsable d’organisation sociale. Dans 
cette ville, le processus continue malgré le changement d’orientation politique de la ville. Leur 
point de vue sera confronté avec celui d’anciens élus et de responsables communautaires de 
Caixas du Sul, où le processus a été interrompu, puis contre toute attente semble reprendre. 
Pourquoi ? De même le Secrétaire actuel de la Coordination Politique et de la Gouvernance 
Locale de Porto Alegre, chargé du Budget participatif, apportera son témoignage sur le processus 
actuel, en contrepoint du témoignage d’un des responsables communautaires engagé depuis le 
début du processus. D’autres témoignages de responsables d’expériences innovantes d’Albanie et 
du Sénégal complèteront ce premier moment de témoignages et d’échanges de point de vue. 



SOUS-ATELIER N° 4 / NOTE DE PROBLEMATIQUE 
Instrumentalisation, récupération, confiscation… , comment les éviter ? 
Modérateur : Jean-Blaise Picheral 
 

La très grande diversité des expériences de budgets participatifs et d’autres formes de 
participation, leurs évolutions, leurs transformations ou leurs morts, sont riches d’enseignements 
et révélateurs du fait que ces processus touchent à la question du Pouvoir (pouvoir des  élus, 
pouvoir des citoyens, pouvoir des associations,…) et donc du partage du pouvoir. Mais touchent 
aussi à la question du pouvoir des institutions internationales (FMI, Banque Mondiale, OMC…) 
et à celle d’une autre répartition des richesses. 

 
Les enjeux sont donc importants et, de ce fait, les processus de budgets participatifs et 

d’autres formes de participation des citoyens sont soumis à de multiples pressions visant à les 
instrumentaliser, les récupérer, les confisquer, en dénaturer les objectifs, en minimiser les 
résultats… etc : 
 
Cela s’exprime, par exemple, par les phénomènes suivants : 

- Souvent la question de la participation « universelle », de tous, sur la base du 
principe « une personne = une voix » est détourné au profit d’une unique 
représentation des groupes constitués (associations, ONG), parfois même désignés 
par les élus, 

- Parfois, au lieu de co-construire les décisions entre élus et citoyens, il s’agit de 
déléguer aux citoyens la gestion d’une « enveloppe » budgétaire dans laquelle ils 
peuvent proposer des projets. Formateurs en terme d’apprentissage de la gestion de 
projets, ces dispositifs ne posent pas la question des orientations politiques qui 
s’expriment dans un budget de collectivité. 

- Parfois, la priorisation n’est réalisée qu’à l’échelle des quartiers et non de toute la 
ville. C’est un premier pas, mais cela ne pose pas la question de la priorité sociale à 
l’échelle de la ville, d’une discrimination positive 

- D’autres fois, le manque de règles permet la pression de lobbies au détriment de 
l’ensemble de la population 

etc… etc 
 
Le sous-atelier s’attachera, à partir de l’expérience des uns et des autres, à : 

- Identifier les dangers qui guettent les processus et budgets participatifs,  
- Dégager les conditions pour les éviter, 
- Identifier le type de règles et de dispositifs garants d’un processus démocratique 

(contrôle…), 
-  

en s’interrogeant à partir du point de vue des différents acteurs, citoyens, associations et 
ONG, élus, fonctionnaires… 

 
L’expérience témoin (dont les acteurs seront interviewés en plénière) de cette 

problématique est celle Cotacachi (Equateur) où la culture amérindienne de la démocratie 
apporte un éclairage nouveau aux démarches de Budgets participatifs et autres. 

 
Les expériences interpellées en contrepoint lors du sous-atelier sont celles de Batcham 

(Cameroun) et Bobigny (France) dans deux contextes  très différents 
 
D’autres expériences pressenties pour apporter leurs points de vue complémentaires : 

Séville (Espagne), Grigny (France),… et tous ceux qui seront présents dans le sous-atelier. 



SOUS-ATELIER N° 5 / NOTE DE PROBLEMATIQUE 
Quelle place la coopération décentralisée et la coopération internationale dans le 
développement des processus participatif ? 

Modératrice : Estelle GRANET 

 

La coopération décentralisée et, plus encore, la coopération internationale qui ne s’appuie 
sur aucun principe de réciprocité, peuvent venir heurter de plein fouet les processus de 
démocratie participative, et ce de trois façons  :  

 

- d’une part en impulsant et en appuyant la mise en œuvre de projets ou des programmes 
n’ayant pas été nécessairement discutés ni même décidés de façon participative, 

 
- d’autre part en imposant, bien souvent de façon unilatérale, les conditions de réalisation de 

ces projets ou programmes.  
 
- enfin, en n’ayant bien souvent aucun relais parmi les populations mais en s’appuyant au 

contraire exclusivement sur les collectivités ou, au mieux, sur les ONG.   
 
Pour autant, l’aide internationale ou les financements issus de la coopération décentralisée 
s’avèrent souvent indispensables à la concrétisation de projets décidés dans le cadre de 
processus participatif. Et cette réalisation, à son tour, est un facteur fondamental de crédibilité et 
donc de maintien sur le long terme de la dynamique participative.  

 
L’enjeu consiste donc à développer une coopération décentralisée participative. Le sous-atelier 
tentera de dégager des pistes et de réfléchir à des outils  pour développer la participation en 
amont et en aval des projets de coopération. Il s’agit de :  
 
- penser des outils pour inciter les collectivités à ne s’engager que sur des projets décidés de 

façon participative, c’est à dire avec l’implication des populations dans chacun des pays et 
des collectivités concernés.  

 
- Impliquer ces mêmes populations dans les modalités de mise en œuvre de l’action et dans 

les retombées qui en sont attendues de part et d’autre, afin de faire vivre réellement le 
principe de réciprocité.  

 
- Mettre en œuvre un contrôle citoyen de l’exécution du projet ou du programme, notamment 

en ce qui concerne l’utilisation des fonds afin de faire en sorte que, là où il y a budget 
participatif, les fonds de la coopération internationale ne représentent pas un budget 
parallèle échappant à la mise en débat.  

 
Les expériences pressenties sont principalement celles de la ville de Porto Alegre (Brésil), de la 
Communauté de Communes « Marne et Chantereine » et de la ville de Brou-sur-Chantereine 
(France) ainsi que la ville de Dondo (Mozambique) et de Grigny (France) : Vive Grigny et Tele 
Vive du Venezuela  
  



SOUS-ATELIER N° 6 / NOTE DE PROBLEMATIQUE 

Processus participatifs et alternatives de développement économique 

Modératrice : Marie Seguette 
 
Il existe des liens historiques entre la revendication de démocratie politique et celle de 
démocratie économique. Face à la montée du chômage et de la pauvreté en Europe dans les 
années 80, en réponse à de graves crises économiques ailleurs dans le monde comme en 
Argentine au début des années 2000, les questions de la création de revenus, du partage des 
richesse, du développement de l’emploi font partie des enjeux majeurs des expériences de 
démocratie participative. De ce fait, les débats autour de l’économie sociale et solidaire, de la 
croissance et du développement – et de quel développement – intègrent pleinement la 
problématique de l’action démocratique. L’autogestion des entreprises participe des 
représentations du partage des pouvoirs. L’accès aux services publics de l’eau, de l’énergie, du 
logement… entre dans les droits fondamentaux des peuples et des personnes. Leur défense et 
leur promotion font l’objet de revendications citoyennes. 
 
Dans ces conditions, des entreprises organisées autour d’un principe démocratique fort tentent 
de lutter contre l’exclusion tout en proposant des innovations sur le plan social et sur le plan 
économique. En Europe, ces expériences répondent aux reculs de l’Etat-providence et pallient les 
carences partielles des administrations et des collectivités territoriales ; par certains aspects, 
elles renouent avec quelques-unes des traditions ouvrières de lutte contre la misère. L’économie 
sociale et solidaire - coopératives, CUMAS, SCOPs, mutuelles, AMAPs, SELs… - est d’abord 
l’œuvre de la société civile. En Argentine aujourd’hui, des milliers de travailleurs travaillent dans 
des entreprises récupérées et autogérées. L’occupation des entreprises faisant souvent l’objet de 
répressions, la solidarité entre les travailleurs, l’appui de travailleurs occupant d’autres 
entreprises, mais aussi celui des citoyens, des mouvements sociaux et des syndicats 
apparaissent déterminants. 
 
De plus, les effets de la mondialisation dans les villes se traduisent par une spéculation 
immobilière et foncière qui expulse des milliers d’habitants dans les grandes périphéries, au 
Nord comme au Sud. La mobilisation, l’auto-organisation des habitants des villes contre les 
expulsions est un enjeu majeur des années qui viennent. Comment les processus et budgets 
participatifs peuvent ils être des instruments de résistance ? 
 
Les expériences en ces domaines posent les questions 

- des effets de socialisation 
- des effets liés au “ système des règles ” et aux “ spécificités méritoires ” de 

l’expérimentation 
- des types d’innovations socio-économiques 
- de la coproduction d'innovations et des formes de régulation 
- de la contribution au développement durable du territoire 
- des configurations d'acteurs et de leur structuration en réseaux 
- de la construction des compétences individuelles et des enjeux de la professionnalisation 
- de l'évaluation socio-économique de l'utilité sociale… 

 
L’expérience témoin (dont les acteurs seront interviewés en plénière) de cette problématique est 
celle du Mouvement des entreprises récupérées et autogérées (DMOI) de la Centrale des 
Travailleurs Argentins (CTA). 
Les expériences interpellées en contrepoint lors du sous-atelier sont celles du Centre 
International de Gestion Urbaine (CIGU) d’Equateur et de Nijni Novgorod (Russie). D’autres 



expériences sont pressenties pour apporter leurs points de vue complémentaires : Notamment 
l’Etat du Kerala (Inde), où le développement social s’appuie fortement sur des alternatives 
économiques. 



 
INTERVENANT 
 

Nom ALVAREZ CASTILLO 
Prénom César Juan 

Pays République dominicaine  
Fonction/ 
organisme 

Municipalité de Villa González (« Síndico »), Fondation Solidaridad 

Domaine de 
compétence 

Développement local, participation citoyenne, équité des sexes, services publics.  

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Le budget municipal participatif dans la Commune de Villa González (République 
dominicaine) 

Sous-titre Mobilisation et renforcement des capacités pour lutter contre la pauvreté 

Mots-clés Budget participatif, participation citoyenne, société civile locale, gouvernement local. 
Enjeux 

 
L’expérience du budget municipal participatif (BMP) de Villa González sera abordée 
dans le sous-atelier 4, intitulé « instrumentalisation et récupération », car le processus 
qui a été mis en place dans cette commune est le fruit des efforts concertés de la 
société civile et des autorités locales. Il faut noter que les acteurs communautaires qui 
sont intervenus dans ce projet restent en permanence vigilants face au risque de 
récupération et d’instrumentalisation par certains secteurs d’activité ou par la mairie 
elle-même, ce qui mettrait en péril l’avenir du projet. En outre, bien qu’il s’agisse de la 
première expérience de ce type en République dominicaine, il reste beaucoup à faire 
pour pérenniser le processus et éviter toute récupération par certains secteurs de 
l’économie, d’autant que depuis le 17 juillet 2007, les municipalités dominicaines sont 
régies par une nouvelle Loi municipale. 
 
Principaux enjeux de l’expérience en lien avec la thématique développée :  

1. Transformer le BMP en un instrument clé de lutte contre la pauvreté dans la 
commune, loin des intérêts partisans et autres enjeux de toutes sortes. 

2. Renforcer les capacités institutionnelles de la Commune, afin qu’elle puisse 
déployer, en tout temps et en toute transparence, la logistique nécessaire au 
suivi du BMP et au respect des accords conclus avec les organisations 
communautaires dans le cadre du projet (ce qui signifie, entre autres, la 
désignation d’une équipe compétente travaillant sur le BMP à temps plein). 

3. Établir des accords plus formels entre la Municipalité et les organisations de la 
société civile, qui feront l’objet d’un suivi tous les trois mois. 

4. Continuer d’intensifier la participation citoyenne et redéfinir les règles 
d’établissement des priorités, de façon à éviter une récupération du processus 
par un ou plusieurs secteurs d’activité susceptibles d’influer sur l’ordre de priorité 
des projets.  

5. Prendre les dispositions qui s’imposent pour que le processus soit conforme à la 
nouvelle Loi sur les budgets participatifs. 

6. Réglementer plus explicitement et plus précisément le rôle des délégué(e)s, les 
conditions de leur nomination et les incompatibilités de fonctions, afin 
d’empêcher toute instrumentalisation du processus par la Commue et/ou les 
partis politiques (un(e) délégué(e) ne devrait pas être employé de mairie ou 



dirigeant politique actif). 
Expériences/proposition 

Brève 
description, 

origine, contexte, 
acteurs, contenu 

La Commune de Villa González est située dans la Province de Santiago, à environ 165 
km au nord de Saint-Domingue, la capitale du pays. Elle s’étend sur un territoire 
d’approximativement 104 km2 et compte actuellement plus de 40 000 habitants (33 
573 d’après le recensement de 2002). 
Cela fait maintenant une dizaine d’années que la République dominicaine s’efforce de 
mettre en place des budgets municipaux participatifs (BMP), une démarche qui a été 
expérimentée pour la première fois à Villa González.  
Depuis 1997, les organisations communautaires, avec l’appui technique de la Fondation 
Solidaridad, ont progressivement mené à bien divers projets de concertation et de 
développement communal tendant à renforcer la gouvernance locale et à rehausser 
l’institutionnalisation tant des organisations de la société civile que du gouvernement 
local.   
En 1999 a eu lieu la première formation d’agents de développement local (programme 
de formation d’une durée de 9 mois à l’intention des leaders communautaires, qui vise à 
leur permettre de participer activement et en toute connaissance de cause à la gestion 
de la commune). Après avoir suivi ce cours, les participant(e)s ont compris que la 
commune avait besoin d’une entité en mesure de solliciter l’administration publique 
locale, de participer activement à ses actions mais aussi de les contrôler. Le 27 août 
2000, ils ont alors décidé de fonder l’Association des agents de développement (AAD).  
Le 1er mai 2000, la Commune inaugure le processus d’implantation du Budget 
municipal participatif (BMP) en organisant la rencontre « Connaissons la municipalité 
et travaillons ensemble ». Au fil du temps, et plus concrètement dès l’année 2003, 
cette démarche démocratique s’est propagée à tout le territoire national, avec des 
nuances et des particularités selon les situations. 
Le cas de Villa González s’inscrit dans le cadre des nouveaux paradigmes de 
concertation et de participation qui émergent dans un grand nombre de municipalités 
d’Amérique latine sous l’impulsion des politiques de décentralisation étatique et de 
renforcement de la gouvernance locale.  
Aujourd’hui, le BMP fait partie d’un processus de développement local plus large, qui 
favorise la participation citoyenne et qui contribue à faire naître d’autres initiatives, 
comme l’élaboration du Plan stratégique de développement municipal (2005-2010), 
la définition d’une Politique municipale pour l’équité des sexes et d’un Règlement sur 
la participation citoyenne dans la gestion municipale, mais aussi la création de groupes 
de réflexion faisant intervenir ou exclusivement composés de jeunes. L’expérience a 
également permis de développer le « capital social », en renforçant les capacités de 
l’Alliance pour le développement local composée des organisations suivantes : 
Association des agents de développement, Association municipale des femmes, Comité 
municipal de participation citoyenne, Union des jeunes, Réseau d’organisations 
communautaires Arcoiris, Équipe de suivi du BMP, Conseil de développement de la 
Commune de Villa González, Fondation Solidaridad.  

Résultats Les principaux résultats obtenus depuis 1999 peuvent se résumer comme suit :  
1. Augmentation de la participation (tant individuelle qu’associative) au fil des 

années.  
2. Élargissement de l’équipe technique et de coordination depuis 2005 (qui 

compte aujourd’hui plus de 30 citoyens/citoyennes participant à la coordination 
du processus, facilitant l’organisation de rencontres territoriales et sectorielles et 
contrôlant l’application des politiques). 

3. Multiplication des rencontres depuis l’année 2003, avec la tenue notamment de 
rencontres sectorielles (réunions de femmes, d’enfants, acteurs du secteur des 
transports, etc.). 

4. Processus réglementé localement depuis 2002. 



5. Depuis 1999, mise en pratique du BMP de manière systématique et continue 
(facteur de durabilité). 

6. Processus géré par les organisations de la société civile, au travers de l’Alliance 
pour le développement local, ce qui montre que les citoyens veillent à la 
pérennité du processus, en évitant toute récupération politique.  

7. Climat de dialogue entre les citoyens et la Municipalité.   
8. Villa González fait figure d’exemple pour beaucoup d’autres communes du pays.  
9. La pratique des BMP a été transposée dans la Loi nationale (Loi 176-07 du 17 

juillet 2007 sur le District national et les Municipalités). 
Difficultés Les principales difficultés rencontrées sont les suivantes :  

1. La démarche du BMP ne rallie pas encore tous les habitants   (malgré une saine 
concurrence, la participation n’est pas assez forte).  

2. Tendance des médias et des organismes de soutien à mettre l’accent sur les 
mérites et sur la volonté politique des autorités municipales, en négligeant de 
valoriser le temps, les efforts et les sacrifices volontaires que ce type de projet 
implique pour les leaders communautaires.  

3. Nécessité de donner plus de pouvoir aux différents groupes. 
4. Manque de constance dans l’articulation et la coordination du processus au sein 

de l’Alliance pour le développement local.   
5. Limites rencontrées lors de la mise en œuvre des accords conclus avec les 

autorités locales en ce qui concerne les travaux et les services prioritaires.  
6. Manque de personnel communal compétent pour suivre le processus. 
7. Manque d’intégration de certains groupes de la société civile : commerçants, 

chefs d’entreprise. Par conséquent, ces acteurs sont contraints de formuler des 
demandes au gouvernement local, ce qui signifie qu’il faut plus de transparence 
dans la définition et l’utilisation du budget municipal.  

8. Les mécanismes budgétaires en République dominicaine (budgets prévisionnels 
ou décaissements) ne sont pas vraiment compatibles avec les critères de 
participation, de transparence et de gouvernance locale, ni avec les exigences du 
budget participatif (les postes généraux sont peu extensibles).   

Pistes de 
développement 
et propositions 

Voici quelques propositions pour surmonter les difficultés rencontrées et limiter les 
risques de récupération et d’instrumentalisation : 

1. Pour éviter toute récupération, il est nécessaire d’éveiller la conscience des 
citoyens et des citoyennes, de faire en sorte que les organisations de la société 
civile soient compétentes en matière d’affaires publiques, qu’elles aient un 
pouvoir de décision et soient toujours prêtes à mettre en œuvre les mesures qui 
permettront d’éviter que le processus ne s’interrompe ou ne devienne lettre 
morte. 

2. Continuer d’éduquer tous les secteurs de la société, les autorités, les employés 
municipaux, ainsi que les habitants en général, aux thèmes d’intérêt général 
susceptibles d’inciter tous les citoyens et les citoyennes à s’approprier le 
processus et à y participer consciemment et activement. 

3. Actualiser régulièrement les règles, en mettant l’accent sur les critères de 
définition des priorités et sur le contrôle par les citoyens de l’application du 
budget municipal (par exemple, définition de critères de nomination des 
délégués ou des membres de l’équipe de suivi autorisant une participation 
citoyenne et évitant toute instrumentalisation par des activistes politiques 
extérieurs au processus). 

4. Sensibiliser les autorités municipales sur leur rôle, en leur faisant comprendre 
qu’elles cessent, à compter du jour de leur élection, d’être au service des partis 
politiques pour devenir les représentantes de tous les habitants, quelle que soit 
leur appartenance politique. C’est en effet la seule façon de consolider 
l’ensemble du processus participatif.   



 
INTERVENANT 
 

Nom 
BALME 

Prénom René 
Pays France 

Fonction/ 
organisme 

Maire de Grigny (69) 

Domaine de 
compétence 

 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Budget Participatif à Grigny (69) 

Sous-titre L'appropriation du budget communal par les citoyens dans le cadre d'une démarche 

globale de démocratie participative 

Mots-clefs Budget participatif, démocratie participative, commune 
Enjeux Depuis 3 ans la ville de Grigny dans le Rhône a mis en place un processus de budget 

participatif par lequel les citoyens deviennent concrètement acteurs de la prise de décision 
politique dans leur commune. 
Les conseils de quartier travaillent tout au long de l'année pour la construction de ce 
budget et pour la réalisation de divers projets. 
Un vote général final réunissant tous les membres de conseil de quartier et ouvert à tous 
valide - ou non - les propositions émises et travaillées tout au long de l'année. 
Le budget retenu est ensuite approuvé en Conseil Municipal. 
 

Expériences/proposition 
Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 
acteurs, 
contenu 

De son histoire de résistances Grigny a gardé le sens de l'implication citoyenne dans les 
grands combats démocratiques et sociaux. 
Ville à échelle humaine (8 000 habitants), la proximité entre les citoyens et les élus a 
toujours été incontournable. 
Il y a une trentaine d'années, la municipalité a, de plus, développé un principe 
systématique de concertation avec la population. 
Ainsi les conseils de quartier sont nés, un par un – 6 en tout - permettant un contact 
permanent entre les élus, la mairie et les habitants. 
La prise en compte de la parole des habitants dans les processus de décision politique a 
ainsi peu à peu pris sa place jusqu'à aboutir, il y a trois ans, au premier budget 
participatif. 
Il s'agit pour l'heure du budget d'investissement. 
En 2006, sur un budget d'investissement de plus de trois millions d'Euros, la part du 
budget purement participatif était de 1 million 300 000 Euros. 
Les conseils de quartier étaient à l'origine gérés en direct par les élus, aujourd'hui le 
service « démocratie participative » de la mairie de Grigny dispose de 3,5 postes. De 
plus, les processus participatifs concernent l'ensemble des services de la mairie qui 
travaillent maintenant avec les habitants tout au long de l'année pour guider, étudier et 
chiffrer les projets des habitants. 
 
 



 
 

Les avancées 
 
Le budget participatif a permis de concrétiser la participation citoyenne aux processus de 
décision politique. 
D'un statut consultatif, les conseils de quartier ont véritablement pris leur dimension 
participative. 
Les citoyens établissent eux-mêmes un budget qui ne consiste pas en une simple 
enveloppe. Guidés par les services et les élus, ils ont à travailler un budget global avec 
pour seule limite, la contrainte de ne pas faire augmenter leurs impôts, orientation 
politique première consensuellement partagée ! 
De manière générale, le budget participatif est la preuve de l'intelligence collective, 
populaire et du bien-fondé de la participation et de l'engagement citoyens. 
L'établissement du budget est l'acte politique premier dans une commune. Cette emprise 
directe avec les prises de décision permet aussi aux conseils de quartier de toujours se 
renouveler sans jamais s'essouffler, donnant à la commune une véritable dynamique 
participative. 
Une dynamique qui permet aussi de développer d'autres instruments de participation 
citoyenne comme La M@ison de Grigny, établissement dont l'objectif est de faciliter 
l'accès pour tous aux nouvelles technologies,  ou ViVé, télévision participative, faite par et 
pour les habitants, née d'un jumelage avec le Vénézuéla et développée par des membres 
de conseils de quartier. 
 

Les difficultés - Le processus participatif a naturellement remis en cause certains fonctionnements 
et donc l'organisation du travail des services municipaux dont l'adaptation a 
toutefois été rapide. 

- Il est aussi question de remise en cause du fonctionnement et du statut de l'élu, 
élu sur un mode représentatif et qui remet son pouvoir aux mains de ses 
concitoyens. Mais le rôle de l'élu s'est transformé et enrichi puisqu'il consiste 
désormais, non seulement à exercer la fonction première, mais aussi de guider les 
citoyens dans leurs choix, donc de les former à ces processus de décision 
politique. 

- On peut souhaiter une plus large participation de la population au processus 
participatif. Il s'agit aussi de changer dans le temps les réflexes et mentalités 
politiques imposés par le système représentatif, et rendre tous les citoyens acteurs 
de leur cité. 

 
Les pistes de 

développement 
et propositions 

- Il s'agit d'abord de continuer à développer la participation citoyenne par une 
sensibilisation systématique des habitants. 

- Continuer aussi à favoriser et développer les projets portés par les habitants 
(actuellement, par exemple, mise en place d'un « pédibus » participatif avec les 
parents d'élèves et les membres de conseils de quartier). 

- Aide aux développement aux projets associatifs participatifs (télévision 
participative, accès aux TIC et à leurs usages citoyens...) 

- Développement des actions de coopération internationale sur le thème de la 
participation citoyenne (jumelages avec une commune vénézuélienne sur le thème 
de la démocratie participative et avec une commune québécoise dans le domaine 
des usages citoyens des TIC). 

- ... 
 

 
 
 
 



 
 

INTERVENANT  
  
Nom  CAMBEZO 
Prénom Manuel 
Pays Mozambique 
Fonction / 
Organisme 

Président/ Conseil Municipal de Dondo 

Domaine de 
compétence 

Budget participatif  

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention 
ou expérience 

Expérience de budget participatif dans la municipalité de dondo 

Sous-titre Budget participatif  

Mots-clés Le budget participatif, c’est la prévision des recettes et des dépenses effectuée avec la 
participation du groupe cible, dans toutes les étapes du processus de budgétisation : 
conception, proposition, réalisation et présentation des comptes.    
 

Enjeux • Diffuser massivement le concept de Budget participatif ; 
• Promouvoir la prise de conscience de la population quant au rôle des collectivités 

locales ; 
• Participation des administrés à l’élaboration du budget participatif ; 
• Création de processus d’éducation civique, par exemple, par la radio et d’autres 

moyens de communication ;   
• Renforcement des capacités techniques des membres des collectivités locales et 

des communautés. 
 

Expériences / 
Propositions 

Les mécanismes formels de participation de la communauté à la gouvernance 
municipale 

• « Auscultation » de la société civile par le Conseil Municipal (numéro 2 de l’article 
28, loi 2/97 du 13 février) ; 

 
• Participation de la société civile aux séances de l’assemblée municipale et 

initiative de convocation aux séances de l’assemblée municipale (article 44 de la 
loi 2/97 du 18 février, stipulant que les séances de l’assemblée municipale sont 
publiques) ; 

• Participation de la communauté ou de la société civile aux conseils consultatifs 
municipaux (décret du Conseil des Ministres n°51/2004, du 1er décembre). 

Mécanismes pratiques pour permettre la participation de la communauté à la gestion de 
la municipalité de Dondo 

• Institutionnalisation du budget participatif ; 
• Création des pôles de développement de quartiers ;  
• Création du forum consultatif. 

Pourquoi faire participer la société civile ? 
• Efficience et efficacité de l’utilisation des ressources publiques ; 
• Encourage une allocation durable des ressources ; 
• Encourage la croissance socioéconomique des communautés concernées ; 



• L’habitant de la municipalité participe aux décisions qui le concernent ; 
• L’habitant de la municipalité a le sentiment d’être un sujet actif ;  
• L’habitant de la municipalité a le sentiment d’être co-responsable du succès du 

plan. 
Modalités de participation 

• Services fournis par des entités privées (acteurs) – éducation, santé et 
approvisionnement en eau, etc. ; 

• En espèces ou en nature – construction, maintenance, exploitation 
d’infrastructures publiques – (communauté, secteur privé, ONG) ; 

• Paiement de l’impôt individuel municipal ; 
• Contribution obligatoire aux frais d’exploitation et de maintenance de services 

publics  – recouvrement de taxes auprès des usagers. 
Historique du processus participatif 
Le processus d’élaboration du budget participatif dans la municipalité de Dondo a 
commencé en 1999, au cours de la première année de mandat. 
Ce processus prend son origine dans les besoins exprimés par les habitants de voir leurs 
intérêts pris en compte immédiatement, sans contraintes techniques, financières ou 
administratives.  
Afin d’apporter une réponse claire, rationnelle, proactive et interactive aux revendications 
des habitants de la municipalité, des instruments institutionnels et communautaires ont 
été mis en place : 

 
An niveau institutionnel : Bureau d’études et de conseil (GEA), Affaires communautaires 
– instrument de liaison permanente avec la communauté ; 
Au niveau communautaire : NDB (Pôle de développement des quartiers), ASSERCO 
(Association des Services Communautaires – organisation locale non gouvernementale). 
 
Les étapes de l’élaboration du budget participatif 2007 
 
1ère étape 
ORGANISATION DE LA POPULATION AU NIVEAU TERRITORIAL / SECTORIEL  

• Renouvellement et élection des membres des conseils consultatifs municipaux 
(FORUM CONSULTATIF) et des pôles de développement des quartiers (NDB) – 
conseil communautaire de développement des quartiers, organisés au niveau 
territorial ou géographique et sectoriel ou thématique. 

 
2ème étape 
ÉVALUATION DES ACTIONS MUNICIPALES 

• Le Conseil Municipal de Dondo présente le bilan des réalisations du plan 
d’investissements de l’année précédente et de l’année en cours ; 

 
• La société civile évalue le degré d’achèvement des projets et des prestations du 

plan économique et social (PESOM) de la municipalité, de l’année précédente ; 
 

• Définition des critères généraux et techniques de répartition des ressources entre 
les secteurs ; 

 
      Présentation d’une estimation des recettes attendues et du plafond des dépenses à 
engager. 
 
 
3ème étape 



DIAGNOSTIC MUNICIPAL 
• Les conseils communautaires rendent compte au bureau d’études et de conseil 

(GEA), en identifiant les priorités territoriales et sectorielles ainsi que la 
hiérarchisation des besoins à intégrer au PESOM. 

• Les conseils remettent au bureau d’études et de conseil (GEA) les grilles de 
diagnostic et d’ « encadrement logique ». 

• En sa qualité d’organe de consultation du conseil municipal, le forum consultatif 
municipal se réunit pour évaluer la proposition de PESOM et de plan 
d’investissement municipal (PIM). 

 
4ème étape 
ÉLABORATION DU PESOM ET DU PIM 

• Le bureau d’études et de conseil (GEA) élabore la proposition des grilles de 
diagnostic et d’ « encadrement logique » municipal afin de les intégrer au PESOM 
et au PIM l’année suivante. 

 
5ème étape 
DISCUSSION DE LA PROPOSITION DE PESOM                 ET DE PIM LORS DE LA 
SÉANCE DU C.M.D. (Conseil Municipal de Dondo) 

• La proposition est remise pour appréciation et délibération de l’organe exécutif 
municipal lors d’une séance du conseil municipal élargi aux chefs de services et 
responsables communautaires. 

 
6ème étape 
RÉDACTION FINALE DE LA PROPOSITION DE PESOM ET DE PIM 

• Le bureau d’études et de conseil (GEA) élabore la rédaction finale de la 
proposition de PESOM et de PIM décidée par le conseil municipal afin de la 
soumettre à l’assemblée municipale. 

 
7ème étape 
SOUMISSION DE LA PROPOSITION À L’ASSEMBLÉE MUNICIPALE 

• La proposition est soumise à l’assemblée municipale par le président du conseil 
municipal ; 

• L’assemblée étudie et délibère sur la proposition de PESOM et de PIM de l’organe 
exécutif. 

 
 

Avancées / 
progrès 

• Participation massive et organisée des communautés aux résolutions de leurs 
problèmes locaux. Ex. : ouverture de routes, de marchés, de fontaines, nettoyage 
des quartiers ; 

• Un plus grand investissement dans la période analysée, qui se justifie par la 
création de nouvelles infrastructures économiques et sociales ; 

• Une plus grande flexibilité pour apporter une réponse aux préoccupations des 
habitants de la municipalité ; 

• Une plus grande participation des habitants de la municipalité à la recherche de 
solutions locales. 

 
 

Les difficultés • Taux d’illettrisme élevé au sein de la communauté participante ; 
• Difficulté d’avoir une représentativité de plusieurs groupes d’intérêt ; 
• Faible maîtrise de l’apport des intervenants dans le processus ; 
• Utilisation de la même méthodologie pour différents niveaux de participation. 



Pistes de 
développeme

nt et 
propositions 

• Production de manuels ou de brochures à utiliser dans le processus de 
généralisation du concept de budget participatif ; 

• Faire participer la Radio Communautaire et d’autres médias sociaux à la diffusion 
de l’information et à la sensibilisation des populations et des membres du pôle de 
développement des quartiers sur le budget participatif ; 

• Mobiliser les ressources internes et externes (auprès des partenaires) pour soutenir 
la mise en place du modèle d’élaboration du budget participatif municipal ; 

• Utiliser une partie des ressources / recettes municipales pour le renforcement des 
capacités techniques ; 

• Établir des liens avec le gouvernement local et d’autres partenaires de coopération 
afin de perfectionner le modèle municipal. 

 



 

INTERVENANT 
 
Noms DIAZ PALACIOS 
Prénoms Julio Ernesto 
Pays Pérou 
Fonction / 
Organisme 

Président de RED-Perú de Iniciativas de Concertación para el Desarrollo Local (Réseau-
Pérou des initiatives de concertation pour le développement local) 

Domaine de 
compétence 

Gestion publique, développement local, budget participatif, développement humain 

RÉFÉRENT 
Nom CABANNES 
Prénom Yves 
Pays Royaume-Uni 
Fonction / 
Organisme  

Dpu/ University College London 

Domaine de 
compétence 

Organisation participative, participation citoyenne et planification 

 
 

INTERVENTION 
 
Titre de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

LE PROGRAMME DE TRAVAIL RELATIF AU BUDGET PARTICIPATIF 

Sous-titre  Bilan des expériences de Budget participatif au Pérou 

Mots-clés  
Enjeux Le thème que nous allons aborder s’inscrit dans le cadre de ce qui sera présenté dans 

l’ATELIER 3 de la Rencontre traitant du type de participation dans l'expérience 
péruvienne de budget participatif.  
Il s’agit d’évoquer les avancées, les limites, les résultats et les leçons tirées des 
expériences de budget participatif bénéficiant d’un mandat légal de l’Etat, ainsi que 
des initiatives méthodologiques et techniques encouragées par les organisations de la 
société civile.  

Expériences / proposition 
Description 
succincte 
Origine, contexte, 
acteurs et 
contenu 

LE PROGRAMME DE TRAVAIL RELATIF AU BUDGET PARTICIPATIF consiste en une 
expérience de bilan collectif des expériences de budget participatif au Pérou, avec la 
participation des réseaux nationaux (Mesa de Concertación de Lucha contra la 
pobreza, Table ronde sur la lutte contre la pauvreté ; Asociación Nacional de Centros, 
Association nationale des centres ; Grupo Propuesta Ciudadana, Groupe d’initiative 
citoyenne et le réseau Pérou) ; des institutions de l’État (Défense, ministère de 
l’Économie et des Finances) et des agences de coopération et projets de coopération 
internationale (GTZ, UNIFEM et PRODES).  
Cette initiative fait partie du processus de coordination et de concertation 
interinstitutionnelle entre le ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et les 
organisations de la société civile (OSC) visant à encourager le projet de budgets 
participatifs (BP) et lancé en 2003 à l’initiative du MEF afin de définir les instructions 
annuelles relatives aux processus de budget participatif. En 2006, ces organisations ont 
décidé de promouvoir le Concours des expériences réussies de BP et c’est dans le cadre 
de ce concours qu’elles ont souhaité développer ce bilan qui est présenté à l'occasion 



du concours et devant le Congrès de la République. 
Le contenu de ce document porte sur les avancées, les résultats et les limites des 
budgets participatifs au Pérou ainsi que sur les leçons qu’il convient de tirer des 
expériences ; il comporte également des recommandations à l’attention des différentes 
instances gouvernementales : gouvernement national (GN), Congrès de la République, 
secteurs de l’État, gouvernements régionaux (GR), gouvernements locaux (GL) et société 
civile. 

Les avancées   
RÉGLEMENTATION 
1. Des ordonnances régionales et municipales traitent de l’adaptation des normes 
nationales et des méthodes aux réalités régionales et de l’application de politiques 
publiques spécifiques. 
2. Lois organiques des GR et GL qui fixent les principes et les mécanismes de 
participation dans la gestion publique et dans le BP. Création des Conseils de 
coordination régionale (CCR) et des Conseils de coordination locale (CCL). 
3. Loi cadre du BP et son règlement d’application qui apportent des orientations et des 
procédures générales et facilitent la coordination entre GR, GL et OSC.  
 
Qualité de participation, nature des accords, information et formation : 
 

� participation qui devient proactive et coopérative ; 
� reconnaissance croissante de la nature obligatoire des accords ; 
� meilleurs niveaux d’information grâce aux outils mis en place par le MEF, les 

portails électroniques de GR et GL et la publication des résultats ; 
� augmentation de l’offre de formation, qui reste toutefois limitée. 

 
Obligation de rendre des comptes, veille sociale et culture politique : 
 

� audiences et autres espaces de reddition des comptes sont mis en place, 
contribuant à la transparence et au rapprochement entre citoyens et institutions 
publiques ; 

� de nombreuses expériences de BP sont dotées de comités de veille sociale, ce 
qui marque le point de départ de l'exercice autonome de ce droit citoyen reflété 
par le principe de coresponsabilité.  

 
2. Aspects politiques et participatifs 
 
CCR et CCL 

� importance des rôles assignés : consultation, coordination et concertation du 
Plan de développement (PD) et BP. 

Convocation, processus, participants 
� malgré un faible niveau de convocation, la participation augmente tout en 

restant minoritaire 
� les participants sont principalement issus des milieux urbains. Tendance à une 

meilleure implication des associations de quartier et des microentreprises 
� participation croissante des représentants des secteurs : MINSA, MINAG, 

MINED, MIMDES 
 
3. Aspects techniques 
 
 
Équipe technique 

� composée en général de fonctionnaires assez qualifiés et des représentants des 



OSC 
Méthodologies 

� suivent un schéma assez commun défini par les instructions du MEF. 
Composantes importantes : instruments légaux régissant le processus, mettant à 
jour le Plan de développement concerté (PDC), les phases et étapes, les 
processus de discussion et de définition des priorités lors d’ateliers de travail. 

 
� Recherche d’articulations diverses 

� du BP avec PDC pour gagner en performance et efficacité ; 
� thématique – territoriale grâce à l'élaboration de perspectives de travail ; 
� au niveau du district, de la province et de la région. 

 
� Ordre de priorité des projets 

� tendance à définir la priorité des projets en fonction d’axes stratégiques 
et d’objectifs de développement concertés ; 

� il est établi que SNIP contribue à accorder la priorité à des projets de 
qualité et viables. 

Réforme institutionnelle 
� GR et GL mettent en place des processus de réforme institutionnelle par la 

création d’organes spécifiques et de mécanismes de participation dans la 
gestion publique, tout en assurant des relations plus horizontales avec les 
citoyens et les OSC. 

Les difficultés 1. Au plan national 
� Les cadres normatifs nationaux, bien qu’étant acceptables, limitent la 

participation des CCR et des CCL. Participation qui n’atteint pas plus de 40 %, 
exigence de formalités non en vigueur, notamment en milieu rural. 

� L’ambiguïté des normes sur la nature obligatoire des accords fait que certaines 
des autorités les méconnaissent. 

� Les étapes et les passages fixés par les instructions du MEF sont inapplicables 
dans de nombreux districts. 

� Le système d’information nationale sur le BP est limité. Il est à noter par ailleurs 
l’absence d’indicateurs pour mesurer les progrès en cours, les effets et les 
impacts des BP. 

� Le contrôle des budgets annuels génère une certaine instabilité et une 
incertitude. 

� La CGR (Inspection générale des finances de la République) ne soutient pas 
efficacement les processus de BP. 

� Le CRP (Congrès de la République) n’exerce pas son pouvoir fiscal quant au 
respect de la réglementation du BP.  

� La diffusion de politiques publiques par le GN est presque nulle ou rare, ce qui 
ne facilite pas l'articulation entre les priorités locales, régionales et nationales. 
L’absence de mise en œuvre du Système de planification stratégique (Sistema 
de planeamiento Estratégico, SNPE) et du CEPLAN a des effets négatifs. 

2. Au plan régional et local 
� Certaines barrières pour accéder à l’information demeurent. 
� La plupart des GR et GL rencontrent des difficultés en terme de promotion 

efficace. 
� Faible volonté politique d’un nombre significatif d’autorités et problème lié à la 

faible institutionnalisation publique. L’absence de lien entre les conseils 
régionaux et municipaux et les BP est un inconvénient. 

� Dans de nombreux cas, les PDC ne sont pas reconnus par tous comme des 
instruments de gestion. La révision annuelle des PDC génère doutes et 
difficultés. 



� Difficultés pour articuler le BP et le PDC à l'échelle territoriale : district, province 
et région. 

� Le nombre de GR et de GL approuvant des politiques de BP explicites est 
encore trop faible (minorité). 

� Peu d’initiatives des autorités pour encourager les CCR et CCL et renforcer les 
OSC. 

� Les secteurs publics au niveau régional et local participent davantage comme 
demandeurs de ressources que comme acteurs pleinement intégrés. 

� Quelques expériences de veille sociale ne donnent pas les résultats espérés. 
3. Liées aux OSC 
� La situation d’éparpillement et de crise qui touche la représentation sociale ne 

cesse de croître alors que l’échelle des interventions augmente. 
� Il est à noter l’intérêt pour des questions telles que l'égalité des chances et 

l'égalité des sexes. 
� Le fait de ne pas accorder la priorité à certains besoins sociaux conditionne 

l'éloignement des OSC promotrices. 
� Les représentants des OSC auprès des CCR, des CCL et des acteurs participants 

sont peu nombreux, ce qui se traduit par une représentation et une 
représentativité faibles, outre le fait qu’ils ne rendent pas compte de leurs 
actions. 

� Des segments des OSC font preuve de capacités de proposition limitées. 
D’autres préfèrent une relation de clientèle avec les autorités. 

 
Les pistes de 
développement et 
propositions 

1. Plus la volonté politique des autorités et des OSC pour s’impliquer et assumer 
les engagements est grande, meilleurs sont les scenarii pour les processus de 
BP. 

2. Plus les niveaux de dialogue permanent, de rapprochement et d’alliance entre 
les OSC et les GR et GL sont élevés, plus les possibilités de comprendre et de 
résoudre les problèmes influant de manière négative sur le développement sont 
élevées. 

3. Plus la recherche de cohérence dans l’articulation des BP avec les PDC est 
grande, meilleure est l’estimation servant à planifier et définir la priorité des 
investissements et plus la réponse qui y est apportée est adaptée. 

4. Plus les efforts en termes de développement des compétences et de l'assistance 
technique sont intenses, plus les possibilités de construire des modèles de 
gestion budgétaires performants et efficaces sont élevées, ce qui augmente 
d’autant les capacités de propositions. 

5. Plus le nombre d’expériences réussies évaluées, systématisées et diffusées est 
grand, plus les chances de voir augmenter la prise de conscience, les 
convictions démocratiques, l’adhésion à la culture du dialogue et la confiance 
dans les pratiques concertées sont grandes. 

6. Plus les niveaux d’information et de transparence des autorités sont élevés, plus 
les niveaux de rapprochement et de confiance des citoyens envers les 
organismes publics et leur implication dans les processus de développement 
sont élevés. 

Les BP sont des véhicules destinés à construire des sociétés basées sur la confiance. 
 

 
 
 
 



 
INTERVENANT 
 
Nom  DIOUF 
Prénom Sagar 

Pays Sénégal 
Fonction / 
Organisme 

Président de Communauté Rurale de Fissel 

Domaine de 
compétence 

Développement local, gestion locale 

 

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Le Budget Participatif de la Communauté Rurale de FISSEL (Sénégal) 

Sous-titre Une expérience de Budget Participatif et de Budget Transparent, dans une 

Communauté Rurale de 28 villages, qui concerne tout le budget (recettes et dépenses, 

fonctionnement et investissement). 

Mots-clefs Budget Participatif, Suivi, évaluation, articulation des échelles, 
Enjeux Quelques enjeux de l’expérience :  

- Les règles précises, l’articulation Villages/Communauté Rurale, l’existence d’un 
Comité de suivi et d’évaluation, sont des conditions essentielles de la réussite du 
processus  démocratique du BP (Atelier 4) 

- Au-delà de l’articulation de l’échelle des villages et de celle de la Communauté 
Rurale toute entière, l’enjeu est l’articulation avec le Département, la Région et 
l’Etat (Atelier 2) 

Expériences/proposition 
Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 

acteurs, contenu 

La Communauté rurale de FISSEL qui regroupe 28 villages est située dans le 
Département de MBOUR - Région de THIES. Peuplée d’environ 42000 habitants elle est 
complètement rurale. Elle a de vieilles traditions démocratiques avec la première Radio 
Communautaire du Sénégal : La radio Penc Mi, mise en place en 1996 par trois 
associations de paysans. 
Le Budget participatif a été initié à travers un processus  d’évaluation  participative de la 
décentralisation, démarré en 2001 par le RECODEF (organisation représentative de la 
société civile de Fissel) et le Conseil Rural, avec l’assistance de l’ONG IED Afrique 
(Innovation , Environnement,  et  Développement en Afrique). C’est en 2003 qu’a 
véritablement démarré le Budget Participatif de Fissel avec en préalable information et 
formation d’animateurs de la société civile de la Communauté rurale. 

Le processus comporte 7 étapes : 
- La préparation qui comprend l’information de la population et la formation des 

animateurs 
- Les Forums villageois où, dans un premier temps, les hommes d’un coté, les 

femmes d’un autre, et parfois les jeunes, se réunissent pour identifier et prioriser 
les problèmes et les besoins ; puis se confrontent pour établir les 5 priorités 
partagées du village. Choix de 2 délégués (1 homme et 1 femme)  devant 
représenter le village à  l’étape suivante 

- Les Forums des délégués au cours duquel les problèmes et priorités dégagés par 
les villages sont mis en commun et hiérarchisés.  Une liste des 10 principales 



priorités en matière d’investissement est élaborée 
- Le Forum communautaire (à l’échelle de la Communauté Rurale) qui rassemble 

le Conseil Rural et les délégués. Ces derniers présentent les priorités Le Conseil 
rural fait état du budget en cours et des prévisions de recettes pour l’année à 
venir. Sur la base des ces différents éléments, un arbitrage est effectué sur les 
actions à retenir tout en respectant l’ordre des priorités dégagés par les 
populations. Ce Forum Communautaire désigne un groupe restreint nommé 
« comité de suivi du BP » 

- L’élaboration du document d’Orientation Budgétaire par le Conseil Rural et le 
Comité de suivi qui s’assure que les élus respectent les préoccupations des 
populations 

- Le vote (avec approbation ensuite du sous-préfet) et l’exécution du budget  
- Le suivi évaluation du Budget par le Comité de suivi et l’organisation de Forums 

intermédiaires ( au moins 3 fois par an)  par Zone (4 regroupements de villages) 
pour suivre l’avancement  de la réalisation du Budget (investissement et 
fonctionnement, dépenses comme recettes) 

Mais les règles et le fonctionnement ne sont pas figés. Ils subissent des évolutions au 
cours des années. 

Les avancées Plusieurs éléments sont à souligner : 

- L’expérience s’inscrit dans un long processus de mobilisation des populations, 
appuyée par l’IED à travers, entre autres, l’élaboration du Plan de 
développement… mobilisation qui a amené la question budgétaire au cœur des 
préoccupations. 

- La construction autonome des priorités par les populations en tenant compte des 
différences de sexe et d’age : démarrage des forums villageois par des groupes 
distincts de femmes, d’hommes, de jeunes… 

- Le concept de budget transparent : Deux forums intermédiaires de Zone sont 
consacrés à l’examen minutieux de l’état des dépenses et des recettes, présenté 
par le Président du Conseil Rural et son secrétaire qui répondent aux questions, 
suggestions… avec débat. 

- L’articulation villages, zones, Communauté Rurale 
- La mobilisation impliquant les formes chefs de village et chefs coutumiers, 

comme les nouveaux animateurs communautaires 
- L’utilisation des langues traditionnelles. 
- L’utilisation de médias divers : Journal communautaire, Radio rurale 

communautaire, affichage, crieurs publics 
- L’établissement participatif d’une carte des infrastructures de la Communauté 

Rurale, outil référent qui permet d’évaluer la pertinence et l’urgence de telle ou 
telle proposition de travaux ou services. 

- La continuité du processus depuis 2003 et une mobilisation des populations qui 
ne se dément pas. 

- L’accent mis sur le renforcement permanent des capacités  
Les difficultés - Malgré la transparence du budget participatif, le taux de recouvrement de la Taxe 

Rurale est encore faible. Les Forums de zone de cette année ont tourné autour de 
la question : Comment mieux recouvrer les impôts ? Faut-il mettre la condition 
du reçu de paiement de la Taxe Rurale pour délivrer des services publics de la 
Communauté Rurale (Fiche d’Etat civil,.. ) ? Les membres du Comité de suivi 
pourraient-ils être accrédités pour percevoir la taxe ? etc… 

- De nombreuses questions dépendent de l’Etat ; Par exemple, la route très 
dégradée d’accès à Fissel est de sa compétence et il ne fait rien, bien que ce soit 
une priorité pour les populations. 

 



 
Les pistes de 

développement, 
questionnements 
et propositions 

 
Questions : 

- Comment mobiliser les populations pour obtenir que les autres partenaires 
prennent en compte les priorités définies dans le Budget participatif ? Comment 
intégrer les concours financiers des partenaires dans le budget participatif ? 

Suggestion :  

- Trouver une collectivité locale du Nord faisant le budget participatif pour une 
coopération réciproque sur le sujet et une aide financière soumise à budget 
participatif à Fissel 

Questionnement 
de DRD 
(Sous sa 

responsabilité) 

- Comme l’ensemble du peuple Sénégalais, les populations de Fissel n’échappent 
pas aux contrecoups des politiques engendrées par la mondialisation néolibérale 
(avec la signature possible des accords APE fin 2007…). Le Président Wade a 
annoncé sa volonté de développer la production de biocarburants. Le rachat des 
terres par les grands groupes internationaux pour cette production au détriment 
des cultures vivrières, l’enchérissement des produits agricoles de base, 
l’accentuation de l’exode rural,.. sont les risques d’une telle politique. Les 
discussions sur le Budget Participatif vont-elles aider les populations à défendre 
leurs propres intérêts si elles se limitent au micro-local et font l’impasse sur 
l’articulation des échelles entre le micro et le macro ? 

 

 



 

INTERVENANT 
 

Nom DRAME 
Prénom Abdoulaye 

Pays Sénégal 
Fonction/ 
organisme 

Maire de Matam (Sénégal), conseiller régional, vice président de l’Association des Maires 
du Sénégal 

Domaine de 
compétence 

Développement local, immigration, gestion locale… 

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

La construction d’un Budget Participatif à MATAM (Sénégal) 
 

Sous-titre Enjeu de la construction d’un Service Public au service des populations  

Mots-clefs Budget participatif, services publics, 
Enjeux Quelques enjeux de l’expérience :  

- La continuité des processus n’est pas seulement garantie par la continuité du 
mandat des élus (Atelier 3) 

- La co-construction et le respect des règles sont un impératif de réussite (Atelier 
4) 

- Le lien entre recouvrement des recettes (taxes et impôts) et service rendu pose la 
question de la construction et de la défense du service public (Atelier 6) 

- La communication est un gage de réussite dans le processus  
Expériences/proposition 

Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 

acteurs, contenu 

La Ville de Matam (Sénégal) est située à l’est du Sénégal sur les bords du fleuve Sénégal 
à la frontière mauritanienne. Commune d’environ 15000 habitants, c’est une préfecture 
et elle est devenue récemment capitale régionale d’une nouvelle région. 
Après l’arrivée de Wade au pouvoir, les municipalités ont été dissoutes et placées sous 
délégation spéciale avant l’organisation de nouvelles élections en 2002. Une nouvelle 
équipe municipale a été élue alors, jeune et avec peu d’expérience, en particulier en 
matière budgétaire. 
Le maire découvre alors que les gens pensent que, lorsqu’un budget est voté, l’argent est 
là, dans un coffre fort, dans la mairie et à la disposition du maire !!! Par ailleurs, les 
recettes prévues ne sont jamais celles qui sont réalisées et de loin : certaines taxes (par 
exemple la Taxe des Ordures Ménagères) ne sont récoltées qu’à 5 % de l’assiette 
théorique !!! En effet, le service n’étant pas rendu, les gens ne payent pas… c’est un 
cercle vicieux. Après 3 exercices budgétaires réalisés de manière traditionnelle entre le 
maire et quelques élus, le Maire décide de faire appel à Enda Ecopop pour une 
assistance pour mettre en place un budget participatif. Auparavant il a organisé dans les 
quartiers de la commune des assemblées pour définir les besoins. 
La spécificité du processus de budget participatif à Matam (fin 2005) a été de le 
condenser en quatre jours de travail d’un Forum du Budget Participatif avec :  

- un diagnostic budgétaire 2003 2004,  
- une identification des recettes prévisionnelles 2006 et la définition du montant 

alloué à l’investissement,  
- l’élaboration des projets prioritaires à inscrire dans le projet d’orientation 

budgétaire à soumettre au conseil municipal pour adoption 



Une centaine de personnes a participé à ces quatre jours, représentants de la société 
civile de Matam, élus, représentants des services de l’Etat … Les priorités ont été 
définies et ont été la base du Plan des investissements qui a été ensuite adopté 
intégralement par le Conseil Municipal. Compte tenu des difficultés de recouvrement des 
impôts et taxes, le plan d’investissement s’est révélé être valable pour 2 exercices 
budgétaires (2006 et 2007). Aujourd’hui l’évaluation doit être faite et le processus 
relancé pour le budget 2008 (voire 2009). 

Les avancées - Une forte mobilisation pendant 4 jours de représentants de toutes les couches de 
la population et  des partenaires. 

- La compréhension que le budget est un document de prévisions de recettes 
comme de dépenses. Il faut souligner que les deux documents imagés du budget 
familial et du budget communal présentés par Enda Ecopop ont été des supports 
très efficaces pour cette compréhension 

- L’établissement par la population de priorités de projets et d’actions chiffrées 
avec des échéances de réalisation 

- Le fait que le Plan des investissements intègre les priorités qui sont ou seront 
prises en charge financièrement par d’autres partenaires (en particulier l’Etat 
pour l’Assainissement des eaux pluviales) 

- Le principe d’un comité de suivi de l’exécution du budget 
- Le lien entre recouvrement des impôts et exécution du service public : ainsi les 

participants au Forum budgétaire de Matam avaient décidé d’augmenter la TOM 
ainsi que les Droits de place pour les commerçants 

- L’affirmation par le Maire que l’argent du budget est l’argent des populations et 
que donc ce sont aux populations de définir l’usage des fonds, le Maire et le 
Conseil Municipal devant veiller à la bonne exécution des priorités définies par 
les populations. Le Maire est au service des populations. 

-  
Les difficultés - Le Comité de suivi ne s’est jamais encore réuni, faute d’avoir été précisément et 

nominativement défini ; donc absence de contrôle réel de la population. 
- Les participants au Forum du Budget Participatif n’ont pas vraiment relayé les 

résultats de celui-ci aux populations. 
- La Mairie manque de personnel pour animer ce processus  
- En fait, le Budget Participatif, s’il a marqué les esprits fin 2005, est un peu 

oublié aujourd’hui, même si des réalisations décidées à travers lui sont 
terminées, d’autres en cours d’exécution ou de mise en chantier. 

- Certaines actions n’ont pas été suivies d’autant d’effets que désirés : par exemple 
le ramassage des ordures ménagères laisse toujours à désirer et, du coup, la taxe 
ne rentre pas… 

- Les effets du Budget participatif sont forcément lents à se faire ressentir vu 
l’importance des besoins. 

-  
Les pistes de 
développement 
et propositions  

(élaborées 
conjointement 
avec DRD en 
Août 2007)   

Le fait, pour le  réseau « Démocratiser Radicalement la Démocratie », de réaliser un 
petit film vidéo sur l’expérience de Matam, a été l’occasion pour la Mairie et son Maire 
de revenir sur le processus avec les acteurs de la commune lors d’une réunion de travail 
de 2 heures en août 2007 et d’envisager les suites à donner dans les prochains mois. 
Cela a été l’occasion de mieux comprendre les difficultés, les erreurs, comme les 
avancées et les points positifs. Comme l’a dit un adjoint, la présence de membres de 
DRD n’était pas celle d’évaluateurs mais de personnes qui ont permis l’amorce d’une 
auto-évaluation. 
Quelques pistes de travail et d’amélioration ont été dégagées : 

- Mettre en place le comité de suivi en désignant nominativement ses membres, le 
mandater pour préparer le bilan de l’exécution du Budget Participatif 2006-
2007 et définir les règles d’élaboration du Budget Participatif 2008 2009 



- Mettre noir sur blanc, dans des documents écrits, illustrés et diffusés largement 
dans la population, le plan des investissements, les règles du budget participatif, 
le bilan des réalisations 

- Organiser à l’automne des Assemblées de quartier et de Village pour examiner le 
bilan, présenter les règles, définir de nouvelles priorités pour 2008 2009 et 
mandater des délégués pour un nouveau Forum du Budget participatif   

- Organiser le Forum communal du Budget Participatif pour établir le nouveau 
Plan des investissements 2008 2009 et désigner le comité de suivi 

- Intégrer l’initiative économique dans le Budget au-delà des investissements : 
incitation à la création d’activités… (par exemple « jardins familiaux »…) 

- Intégrer les migrants dans le processus de Budget Participatif 
Questionnements 
de DRD 

(sous sa 
responsabilité) 

- Dans un secteur frappé par la crise, où l’émigration est forte, l’aide de la 
coopération internationale et décentralisée à une grande importante Comment 
intégrer ces fonds et décider de leur affectation dans le processus du Budget 
participatif ? 

 



 
INTERVENANT 
 

Nom 
DUPERRON 

Prénom Daniel 
Fonction/ 
organisme 

Vice-Président Logiparc 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Budgets participatifs dans un Office Public de l'Habitat (Logiparc à Poitiers, Vienne) 

Sous-titre  
Mots-clefs Budget participatif, transparence, priorités, … 

Enjeux Il n'est pas de développement durable si les citoyens concernés ne se l'approprient pas. 
Et ils se l'approprieront d'autant mieux qu'ils en seront les coproducteurs. 
Les rapports entre les bailleurs sociaux et leurs locataires sont trop souvent de nature 
conflictuelle. Il importe de responsabiliser les locataires à la gestion de leur Office Public 
en les y associant. 

Expériences/proposition 
Description 
succincte 

Origine, contexte, 
acteurs, contenu 

Chaque année : 
- 1 : Récolement des souhaits de travaux exprimés par les locataires et leurs 

associations. 
- 2 : Réunion des locataires de chaque quartier : débat sur le budget, les travaux 

réalisés et ceux souhaités. 
- 3 : Réunion  des "conseils locaux de concertation" (un par quartier) où siègent 

les représentants des associations de locataires et, depuis cette année, des 
locataires désignés lors des réunions de quartier : recensement puis visite 
publique des travaux souhaités dans chaque quartier. 

- 4 : Chiffrage par les services des travaux souhaités. 
- 5 : "Priorisation" par chaque conseil local de concertation des travaux souhaités 

dans le quartier. 
- 6 : Réunion du "conseil global de concertation", constitué des représentants des 

conseils locaux : "priorisation" de l'ensemble des travaux demandés. 
- 7 : Vote du budget « travaux » par le Conseil d'administration de Logiparc. 

Les budgets participatifs représentent environ 15 % du budget total des travaux et 40 % 
des travaux de gros entretien et réparation (les travaux jugés indispensables par les 
services et les travaux très coûteux font l'objet d'échanges avec les locataires, mais 
restent de la décision du bailleur). 

Les avancées - Un climat de plus grande confiance peu à peu instauré entre le bailleur et les 
locataires.  

- Une meilleure compréhension des problèmes par ceux des locataires qui 
s'impliquent dans l'établissement des budgets participatifs. 

Les difficultés La participation aux réunions publiques est relativement faible (guère plus de 10 %).  
Les représentants des associations sont très présents dans le dispositif, mais ils 
regrettent la faible mobilisation des locataires (sauf lorsque des questions urgentes 
doivent être débattues). 

 
 
 
 

 



Les pistes de 
développement et 

propositions 

Récemment mis en place : la participation des locataires à des structures mixtes 
(services – représentants des locataires) pour la gestion de nuisances, la propreté, etc. 

 
 
 
 
 



 

INTERVENANT 
 
Nom  ELAMON 
Prénom Joy 
Pays Inde 
Fonction / 
Organisme 

COORDINATEUR EN CHEF DU PROGRAMME SDC-capdeck 

Domaine de 
compétence 

Gestion de projet, planification participative, budget participatif, renforcement des 
capacités pour une décentralisation démocratique et une bonne gouvernance. 

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’expérience ou 

du projet 

SDC-CapDecK  

Sous-titre Renforcement des capacités pour une planification décentralisée au Kerala  

Mots clés Campagne populaire pour une planification décentralisée, Kerala, création et 
renforcement des capacités 

Acteurs, 
partenaires 

Acteurs : gouvernement local, représentants élus et fonctionnaires, groupes de la société 
civile et citoyens. 
Partenaires : gouvernement provincial (État) du Kerala, Kerala Institute of Local 
Administration, administrations locales de plusieurs villages et organisations non-
gouvernementales.  

Description de l’expérience 
 Résumé, 

problématique, 
contexte, 

partenaires, 
contenu 

En 1996, l’État indien du Kerala a lancé la Campagne populaire pour une planification 
décentralisée (People’s Plan Campaign), un processus de décentralisation 
administrative et budgétaire. 
 
Il s’agissait de mettre en place, en coopération avec différents partenaires, un système 
de formation décentralisé et des plateformes de partage et d’échange d’expériences et de 
propositions sur le thème de la décentralisation.    
 
Les initiatives locales prises au Kerala dans le cadre du programme CapDecK ont été 
pensées et mises en œuvre sur la base des réformes nationales visant à renforcer les 
Gram Sabhas (conseils de village) et les institutions du Panchayati Raj (régime 
d’autonomie administrative locale), et à développer les Panchayats (gouvernements 
des villages).   
 
1. KILA CapDeck : il s’agit d’actions menées par l’intermédiaire des Panchayats, des 
organisations non-gouvernementales, des établissements d’enseignement, des 
associations des gouvernements locaux, de la Mission Kudumbashree, de la 
Commission fédérale des femmes et d’autres organisations de la société civile. Le projet 
bénéficie du soutien du Kerala Institute of Local Administration (KILA). 
 
• Première phase (1999 – 2003) : faciliter la transition d’un régime de « campagne » 

vers un régime institutionnalisé de renforcement des capacités, dont le point d’orgue 
est la formulation d’une stratégie opérationnelle visant à renforcer les capacités de 



décentralisation au Kerala.  
   
• Seconde phase (2003 – 2007) : créer des plateformes à l’échelle des États et des 

districts pour la défense et l’échange d’idées et d’expériences, grâce à une forte 
interaction entre les différents acteurs, et pour appuyer la mise en place du système 
de formation décentralisé. 

   
• Le Programme a permis d’aider le KILA à renforcer les capacités et aptitudes des 

fonctionnaires des administrations autonomes locales, grâce à un système de 
formation décentralisé. Des centres de formation ont été mis sur pied dans les 14 
districts que compte le Kerala, le KILA fournissant les manuels et organisant les 
modules de formation ainsi que la formation des animateurs.   

 

2. Initiatives locales : une des composantes du programme consiste à créer un espace 
d’apprentissage et élaborer des modèles et des expériences en matière de gouvernance 
locale qui puissent être repris et adaptés par d’autres institutions.   

Ces expériences collectives ont été réalisées sous la houlette de 71 Gram Panchayats et 
de 16 organismes partenaires dans les 14 districts de l’État, dans l’optique de 
promouvoir et de consolider la gouvernance décentralisée et les Panchayati Raj. 

• Le système de formation décentralisé mis en œuvre par le KILA a permis de 
former tant les hauts fonctionnaires que les fonctionnaires des administrations 
locales.    

• Ces initiatives ont permis d’acquérir de l’expérience au niveau local.   
• Les plateformes ont servi d’interface pour l’échange d’expériences, de savoir et 

d’opinions, complétant ainsi le cycle de renforcement des capacités.  
Les initiatives locales ont porté sur des thèmes où une intervention était à la fois 
nécessaire et possible : 

1.  Renforcement des Gram Sabhas (conseils de villages) : élaboration d’outils et de 
méthodes de discussion ; 

2. Développement des Panchayats (gouvernements de village) en tant 
qu’institutions de gouvernance autonomes : réformes administratives, élaboration 
d’outils et de méthodes permettant d’assurer la transparence de la gestion 
publique (audit social, règlement des différends, panneaux d’affichage, diffusion 
des nouvelles). La Plateforme des citoyens sert à la fois de dispositif de 
surveillance et d’instrument de médiation pour les Panchayats. Code de conduite 
des ONG au sein des Panchayati Raj : compilation de normes déontologiques 
établie par l’une des organisations partenaires, expliquant aux autorités locales 
l’approche adoptée par les ONG.    

3. Transfert de compétences aux groupes marginalisés par le biais des Panchayati 

Raj : programmes spécifiques d’information sur les Panchayati Raj à destination 
des minorités linguistiques, avec des manuels et des programmes de formation et 
de sensibilisation dans les langues minoritaires.  

4. Intégration de l’égalité entre les hommes et les femmes : Jaagratha Samithis 
(Comités de vigilance pour la protection des droits des femmes), Étude sur le 
statut des femmes dans les Panchayats.   

5. Habilitation des CBO (Community bazed organizations) pour renforcer les 
Panchayati Raj : mise en relation des établissements d’enseignement et de 
recherche avec les Panchayats, en vue du développement local. Élaboration des 
Schémas directeurs de village (plans d’urbanisme) avec la participation active des 
communautés de voisinage (NHG) et des Gram Sabhas. 

6. Enfants et Panchayati Raj : création des Gram sabhas d’enfants (Conseils 



d’enfants) et des Panchayats d’enfants (gouvernements régionaux composés 
exclusivement d’enfants). Une grande partie des problèmes soulevés se retrouve 
dans le plan annuel du Panchayat. Objectif de développement et de participation 
des enfants à la gouvernance. 

 
La stratégie consistait à ce que les Panchayats mènent à bien différents types 
d’initiatives, avec l’appui de partenaires. Le processus a donné lieu à de nouvelles 
expériences, à des transferts de compétences, à la création de modèles, d’outils et de 
méthodes ayant pour vocation d’améliorer et d’intégrer les politiques municipales.   
   

 
Résultats Voir ci-dessus. 

 
Difficultés, 
contraintes 

Il s’agit d’un processus d’ingénierie sociale qui exige beaucoup de temps.  La 
décentralisation démocratique ainsi que la planification et la budgétisation participatives 
sont des démarches politiques qui agissent directement sur la gouvernance. Elles 
nécessitent une volonté politique à tous les niveaux et une certaine clarté 
conceptuelle. C’est là que se présentent les difficultés et les contraintes, mais elles font 
partie intégrante des actions elles-mêmes. 
 

Propositions et 
pistes de 

développement 

 
Apprendre les uns des autres et partager des expériences et des connaissances. 
 

 
 

 
 
 
 



 
INTERVENANT 
 

Nom FORMOLO 
Prénom Marisa 

Pays Brésil 
Fonction/ 
organisme 

Députée d’État (provinciale) 

Domaine de 
compétence 

Budget participatif, inclusion sociale, sécurité alimentaire 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention 

ou de 
l’expérience 

L’expérience du BP à Caxias do Sul 

Sous-titre 
Avancées et limites d’un processus de participation populaire 

Mots-clefs Budget participatif, méthodologie de participation, durabilité des processus 
Enjeux La réflexion sur la durabilité des processus de participation populaire requiert une 

approche plus approfondie du type de méthodologie de participation. Le rôle pédagogique 
et de construction de la citoyenneté du BP, instrument décisionnel d’affectation des 
investissements, ne saurait être négligé. L’expérience de Caxias, où l’alternance de pouvoir 
à la tête de la municipalité a conduit à une déstructuration du processus, illustre bien ce 
besoin d’approfondir la discussion. 

Expériences/proposition 
Description 
succincte 
origine, 

contexte, 
acteurs, 
contenu 

Caxias do Sul, ville de 420 000 habitants située au sud du Brésil, a mis en œuvre sous 
deux mandats (1996/2000 et 2000/2004) une expérience importante de budget 
participatif. Les enseignements tirés de cette expérience en matière de répercussions sur la 
ville et en termes de méthodologie de participation nous inspirent plusieurs réflexions. Tout 
d’abord, le processus d’élargissement de la participation populaire aux décisions a été 
mené avec succès. Cependant, cet élargissement n’a pas pu assurer la durabilité du 
processus, qui n’a pas été en mesure d’assurer la durabilité politique de la coalition qui 
dirigeait la municipalité. La défaite de cette coalition a conduit à la déstructuration du BP 
dans la ville. 

Les avancées À Caxias do Sul, le BP a eu un grand succès en termes d’élargissement de la participation 
aux décisions et de contrôle du budget public. En outre, il a joué un rôle important en 
réorientant les investissements municipaux vers les secteurs les plus démunis et en 
permettant une augmentation de la qualité de vie dans la ville. Les huit ans de BP à 
Caxias ont permis d’inclure dans ce processus un grand nombre de participants et ont 
contribué au renforcement de l’organisation populaire. 

Les difficultés Néanmoins, le débat mené dans le cadre du BP de Caxias a donné la priorité aux travaux 
et aux services, sans permettre d’approfondir une discussion de fond sur le rôle de la 
participation populaire dans la gestion de la municipalité. La méthodologie adoptée a 
permis d’élever la qualité du débat mas elle n’a pas été suffisante pour créer une 
conscience critique capable de différencier des projets de société, de distinguer un projet 
néolibéral d’un projet transformateur, ce qui a ouvert la voie à la victoire de l’opposition 
aux élections. 

Pistes de L’expérience de Caxias tend à montrer qu’au-delà de l’ouverture d’espaces de participation 



développement 
et propositions 

et de décision de la population, il est essentiel d’avoir une discussion sur la méthodologie 
adoptée dans le processus. Seule cette discussion est susceptible d’améliorer la qualité du 
processus de participation. En ce sens, une approche de la dimension pédagogique du 
processus est essentielle pour comprendre les potentialités et les limites du BP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
INTERVENANT 
 

Nom Rabouin 
Prénom Luc 

Pays Canada 
Fonction/ 
organisme 

Coordonnateur/Centre d’écologie urbaine de Montréal 

Domaine de 
compétence 

Démocratie participative, développement durable des collectivités 

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Le Budget Participatif du Plateau Mont-Royal, Montréal, Canada 

Sous-titre Une expérience de Budget Partcipatif co-construite par la mairie d’arrondissement et le 

mouvement associatif. 

Mots-clefs Budget Participatif, gouvernance, co-gestion, démocratie participative 
Enjeux L’enjeu premier a été de convaincre la mairesse d’arrondissement qu’une expérience 

développée au Brésil pouvait être reprise et adaptée dans une ville comme Montréal.  
Par la suite, d’autres défis ont fait surface : 
• Le défi du partage du pouvoir ou comment amener les élus à passer de la simple 

consultation à la véritable co-gestion. 
• Le défi du partage de l’expertise ou comment conjuguer les savoirs spécialisés de 

l’administration et les savoirs profanes basés sur la connaissance et l’expérience des 
citoyens. 

• Le défi de la participation des citoyens de tous les groupes sociaux ou comment 
s’assurer que ceux qui sont habituellement exclus des débats publics participent. 

• Le défi de l’engagement du mouvement associatif ou comment passer d’une stratégie 
de lobbying à une approche d’éducation populaire et de mobilisation des citoyens. 

• Le défi du changement de la culture bureaucratique ou comment les professionnels 
de l’administration peuvent apprendre à travailler en collaboration avec les citoyens. 

 
Expériences/proposition 

Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 
acteurs, 
contenu 

• Contexte de réorganisation municipale à Montréal qui amène une décentralisation 
majeure et la création d’arrondissements dotés d’une mairie et d’un budget. 

• L’arrondissement du Plateau a créé un comité de réflexion sur la démocratie 
participative, mais le Budget Participatif ne faisait pas partie du décor. 

• Le Centre d’écologie urbaine de Montréal a organisé un grand Sommet citoyen sur le 
thème de la démocratie participative incluant une proposition de Budget Participatif 
dans les arrondissements. 

• La mairesse du Plateau s’est rendu au Forum social mondial à Porto Alegre en janvier 
2005 et a rencontré plusieurs acteurs du Budget Participatif. A son retour, elle a 
annoncé son intention de développer un Budget Participatif inspiré de Porto Alegre, 
mais adapté au contexte montréalais. 

• Le Centre d’écologie urbaine de Montréal a mis sur pied un groupe de réflexion sur le 
Budget Participatif composé de leaders du mouvement associatif local. Ce comité a 
entretenu des relations constantes avec la mairie d’arrondissement tout au long des 
étapes de conception du processus. On est resté dans une attitude « sympathique-
critique ». 



• En avril 2006, la première expérience de Budget Participatif en sol québécois a été 
lancée. 

• Les débats de la première année ont porté essentiellement sur l’identification de 
grandes priorités relatives aux investissements (infrastructures). Le budget soumis au 
débat a été de 500,000$ CAN représentant 10% du budget d’investissement de 
l’arrondissement (4,7 millions $ CAN). Comme se budget est élaboré sur une base 
triennale, le montant disponible dans le cadre du Budget Participatif augmentera 
dans les années à venir. 

• Lors de la deuxième année, le budget disponible a été de 1,5 millions$ CAN 
représentant 1/3 du budget total d’investissement (4,7 millions $ CAN). Les citoyens 
ont été invités à proposer et à débattre de projets plutôt que de grandes priorités. 

 
Les avancées • Transparence de l’information budgétaire. 

• Partage réel du pouvoir avec les citoyens dans un contexte de pénurie budgétaire. Le 
budget adopté suite à l’exercice de la première année était conforme aux priorités 
sélectionnées par les citoyens dans le cadre du Budget Participatif. 

• Qualité des outils et des efforts de communication. 
• Qualité et quantité de la participation des citoyens (environ 500 personnes ont 

participé aux assemblée formelles dès la première année). Deuxième année en cours. 
• Relation de « tension créative » entre la mairie et le mouvement associatif. 
• Apprentissages réalisés par les acteurs : élus, fonctionnaires, citoyens. 
• Suite à la première année, les sceptiques ont dû se rendre à l’évidence qu’il était 

possible d’instaurer un Budget Participatif dans une ville comme Montréal et que les 
citoyens seraient non seulement au rendez-vous si on leur en donnait l’opportunité, 
mais participeraient avec sérieux. 

 
Les difficultés • Ambiguïté de la nature du processus (consultation ou participation) la première 

année. Choix d’un processus de participation décisionnel la deuxième année. 
• Nombre de participants encore relativement peu élevé. 
• Manque d’informations préalables aux premières assemblées afin que les projets 

présentés par les citoyens soient éligibles et de meilleure qualité. 
• Mécanismes de reddition de comptes à développer afin de démontrer l’effectivité du 

processus. 
• Engagement mou du mouvement associatif qui se traduit par une faible participation 

des citoyens issus des classes populaires. 
• L’évaluation de l’éligibilité et de la faisabilité des projets proposés par les citoyens est 

effectuée exclusivement par les fonctionnaires qui n’ont pas à justifier son contenu.  
• Les possibilités de projets co-financés par d’autres sources sont difficiles à prendre en 

compte dans le processus actuel. 
 

Les pistes de 
développement 
et propositions 

• Mettre en place des activités d’éducation populaire dispensées par un organisme 
indépendant afin d’aider les citoyens à se préparer aux premières assemblées 
formelles de proposition de projets. 

• Mettre sur pied un comité de suivi du Budget Participatif qui pourrait suivre la mise 
en œuvre et confronter l’analyse des projets réalisée par les fonctionnaires avant que 
celle-ci soit soumise au débat public. 

• Poursuivre les efforts de communication et mettre une certaine emphase sur les 
résultats de la participation (effectivité). 

• Diffuser les résultats du Plateau et multiplier les expériences dans d’autres 
arrondissements montréalais et municipalités québécoises. 

 



 
INTERVENANT 

Nom SERRA 
Prénom Ricardo 

Pays BRÉSIL 
Fonction / 
Organisme 

Rede Nordestina (Réseau du Nordeste) 

Domaines de 
compétence 

Budget participatif, participation populaire, gouvernance locale 

RÉFÉRENT  
Nom Cabannes 

Prénom Yves 
Pays Royaume-Uni 

Fonction / 
Organisme 

Dpu/ University College London 

Domaine de 
compétence 

Budget participatif, participation populaire et planification. 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention 
ou expérience 

Le Budget participatif dans la ville de São Paulo 

Sous-titre Les enseignements d’une expérience 

Mots-clés Démocratie participative, Métropole, Budget participatif 
Enjeux N.B. : Préciser pourquoi l’expérience est liée à la thématique de l’un des 6 sous-ateliers. 

Voir programme annexe pour identifier les thèmes des sous-ateliers. 
L’expérience de mise en œuvre du Budget participatif dans la ville de São Paulo est une 
tentative d’élaboration de mécanismes de participation populaire dans une mégapole de 
plus de 10 millions d’habitants. De 2001 à 2004, un vaste processus de démocratie 
participative a été mené, fondé sur l’organisation d’assemblées publiques territoriales et la 
participation de milliers de citoyens – issus de tous les quartiers et régions de la ville – aux 
discussions sur les priorités à fixer dans les secteurs où la municipalité investit des 
ressources publiques. Cependant, en 2004, la défaite électorale de l’équipe municipale qui 
soutenait le développement du BP à São Paulo et l’interruption de cette expérience par la 
nouvelle municipalité a suscité différents axes de réflexion sur la viabilité du BP en tant 
que mécanisme permanent de gestion démocratique des villes, ainsi que sur le rôle du 
tissu social dans l’approfondissement des processus de participation populaire. L’enjeu 
consiste à comprendre l’importance de la volonté politique dans le développement de cette 
importante innovation démocratique et les moyens disponibles pour que le BP puisse 
devenir véritablement un mécanisme doté d’un rôle social et apte à promouvoir la 
construction du pouvoir citoyen. 

Expériences / proposition 
Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 
acteurs et 
contenu. 

Le BP a été mis en place initialement à São Paulo en 2001, sous le premier mandat de 
Marta Suplicy (PT – parti des travailleurs). Le début de cette expérience procède d’une 
tentative de mise en place de véritables canaux de participation populaire à la gestion des 
politiques publiques municipales, en inversant la logique clientéliste qui avait été pendant 
de nombreuses années la marque des différentes mairies de São Paulo. Le BP s’est 
construit grâce à la volonté politique de la municipalité, avec le soutien marqué de 
mouvements populaires urbains, d’organisations, de conseils de cogestion des politiques 
publiques et des associations de quartier. Au fil des années, il est devenu un outil 



important de débat populaire sur la hiérarchisation des priorités en termes 
d’investissements publics dans la ville et s’est renforcé grâce à la recherche d’innovations 
susceptibles d’encourager la participation sociale et l’implication des secteurs sociaux 
historiquement éloignés des processus de décision politique. Le BP à São Paulo se 
distingue par une recherche innovante dans l’élaboration des instruments de participation 
citoyenne, par l’expérimentation de processus démocratiques visant à renforcer des canaux 
qui intègrent la diversité sociale et luttent contre les inégalités. 
 

Avancées / 
Progrès 

Consolidation du canal permettant à la société de participer aux décisions concernant les 
politiques publiques municipales. Importante politique d’incitation à la participation de 
segments sociaux vulnérables – femmes, jeunes, personnes âgées, personnes handicapées, 
personnes vivant dans la rue, GLBT (gays, lesbiennes, bisexuels et transgenres) et 
indigènes. Mise en œuvre d’une vaste politique de formation citoyenne auprès des 
délégués et des conseillers. Développement d’un processus innovant de participation des 
enfants et des adolescents (BP Enfants) auprès des écoles publiques municipales et des 
établissements.  
 

Les difficultés Cohabitation avec des formes traditionnelles de gouvernance. Interruption prématurée de la 
mise en place du BP. Interruption dans la construction d’un nouveau processus de gestion 
des politiques publiques municipales et dans l’apparition d’une nouvelle culture politique 
de la citoyenneté. Dimension.  
 

Pistes de 
développement 
et propositions 

Importance du renforcement de la conscience sociale en ce qui concerne la continuité des 
processus de participation populaire. Discussion sur les formes durables des expériences 
de BP. Le rôle de la formation citoyenne et de l’apparition de nouveaux acteurs politiques. 
 

 

 
 
 
 
 



 

INTERVENANT 
Nom SERRA 

Prénom Ricardo 
Pays Brésil 

Poste / 
Organisme 

Rede Nordestina (Réseau du Nordeste) 

Domaine de 
compétence 

Budget participatif, participation populaire, gouvernance locale. 

REFERENT 
Nom CABANNES 

Prénom Yves 
Pays Royaume-Uni 

 Poste / 
Organisme 

Dpu / University College London 

Domaine de 
compétence 

Budget participatif, participation populaire et planification. 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention 
ou expérience 

Réseau du Nordeste « Budgets et Participation Populaire » 

Sous-titre Possibilités d’articulation régionale et renforcement local 

Mots clés Démocratie participative, Réseaux de villes, Budget participatif 
Enjeux N.B. : Préciser pourquoi l’expérience est liée à la thématique de l’un des 6 sous-ateliers. 

Voir programme annexe pour identifier les thèmes des sous-ateliers. 
L’élaboration de la proposition d’articulation du réseau du Nordeste « Budgets et 
Participation Populaire » est née de la diffusion des expériences de budgets participatifs 
dans la région brésilienne du Nordeste. Après avoir identifié les éléments de mise en 
œuvre des mécanismes de participation populaire dans la gestion budgétaire, les villes de 
cette région se sont attachées à relever un défi commun consistant à surmonter les 
inégalités sociales et économiques et à créer des alternatives aux formes traditionnelles de 
gouvernance, marquées par le clientélisme et le manque de canaux démocratiques de prise 
de décision. Ainsi, le Réseau du Nordeste se propose de créer des instruments 
d’articulation supra-municipale en vue de l’élargissement de la capacité de diffusion et du 
renforcement des expériences de budget participatif dans la région du Nordeste et au 
Brésil. 

Expériences / proposition 
Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 
acteurs et 
contenu. 

Le Réseau du Nordeste Budgets et Participation Populaire a été créé en août 2006, à 
Fortaleza (état du Ceará), lors des deuxièmes Rencontres Nordestines de la Participation 
Populaire. Développé à partir de l’identification d’une possible articulation des 
gouvernements et des sociétés concernés par la mise en place du BP dans la région 
Nordeste du Brésil, le Réseau du Nordeste a été créé par des responsables et des 
partenaires des différentes expériences de budgets participatifs. Dès le départ, il a 
bénéficié du soutien d’organisations, d’universités et de personnes engagées dans la 
diffusion d’outils de gouvernance démocratique au Brésil et dans le monde. Initialement, 8 
capitales et villes importantes de la région ont relevé le défi de la construction du Réseau 
du Nordeste « Budgets et Participation Populaire », comme proposition démocratique et 
plurielle de renforcement de la participation populaire dans cette région. 



Avancées / 
Progrès 

Constitution d’un réseau interactif entre les villes et les gestionnaires. Diffusion 
d’informations sur les différentes réalités locales et possibilité de tirer des apprentissages 
des résultats obtenus dans la mise en œuvre du BP dans les différentes municipalités du 
réseau. Établissement de processus de collaboration fondés sur la diversité des acteurs et 
des expériences. Réalisation de rencontres et de réunions de travail entre gestionnaires 
municipaux et partenaires du Réseau du Nordeste (Recife, novembre 06 et Aracajú, mars 
07). Définition du plan de travail et proposition d’organisation du réseau. Répartition des 
tâches et des responsabilités.  

Les difficultés Fonctionnement pratique dans l’intégration de nouvelles méthodes de travail nécessitant 
collaboration et communication entre les acteurs. Établissement d’une dynamique 
productive de fonctionnement en fonction des rythmes et des capacités de gestion locale. 
Absence de secteurs sociaux qui s’impliquent dans les propositions de démocratie 
participative.  

Pistes de 
développement 
et propositions 

Apprentissage de la manière de fonctionner en réseau. Le rôle des sphères d’articulation. 
Le rôle des processus de dynamisation et de mise en mouvement. L’importance de la 
diversité et le caractère indispensable de la collaboration. 

 
 
 



 
INTERVENANT 
 
Nom  SHUTINA 
Prénom Dritan 
Pays Albanie 
Fonction / 
Organisme 

Directeur exécutif 

Domaine de 
compétence 

Planification stratégique, urbanisme, développement organisationnel, finances 
municipales, etc. 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’expérience ou 

du projet 

Enabling Good Urban Governance (Pour une bonne gouvernance urbaine) 

Sous-titre  

Mots clés Stratégie de développement urbain ;  
planification participative ;  
budget participatif ;  
développement durable ;  
renforcement des capacités. 

Acteurs, 
partenaires 

Municipalité de Fier ; municipalité d’Elbasan ; 
Co-PLAN Institute for Habitat Development (Institut albanais pour le développement 
urbain) ;  
ONG locales dans les villes de Fier et Elbasan ; 
Citoyens des deux villes. 

Description de l’expérience 
 Résumé, 

problématique, 
contexte, 

partenaires, 
contenu 

Depuis sa création, Co-PLAN a travaillé avec différentes municipalités albanaises, mais 
les expériences de Fier et d’Elbasan sont particulièrement intéressantes et ambitieuses. 
La ville de Fier est située au sud-ouest de l’Albanie, le long de la côté adriatique. Elle 
compte environ 85 000 habitants. La ville d’Elbasan est située au centre du pays et sa 
population dépasse les 120 000 habitants. Le nombre d’habitants dans ces deux villes 
et leur région a considérablement augmenté depuis le début des années 1990. 

 

Ces quatre dernières années, Co-PLAN a aidé les deux municipalités à préparer les 
documents à l’appui de leur stratégie de développement urbain (City Development 
Strategy (CDS)), en mettant en œuvre un vaste processus participatif dans chaque ville. 
Un certain nombre d’acteurs locaux, citoyens, groupes d’intérêt, associations, ONG ou 
encore universités ont participé à la formulation des stratégies afin que celles-ci reflètent 
les besoins des habitants et une vision commune du développement pour bâtir des villes 
durables.  

 

Une des principales composantes de ce programme est l’établissement de budgets 
participatifs, conçus comme des outils de liaison entre les impératifs de développement 
à court et à moyen terme. Le budget 2008 est actuellement débattu à Elbasan pour la 
troisième année consécutive, tandis que pour la municipalité de Fier, il s’agira du tout 



premier processus d’élaboration d’un budget participatif. 

Résultats Le résultat le plus significatif est le changement de mentalité et d’approche du 
gouvernement local vis-à-vis de la planification et de la budgétisation participatives. 
Alors qu’à l’origine, les pratiques participatives étaient essentiellement réalisées sous 
l’impulsion de Co-PLAN, ce sont désormais les gouvernements locaux eux-mêmes qui 
sollicitent une assistance dans ce domaine. 
 
Grâce au soutien fourni jusqu’ici par Co-PLAN, les municipalités de Fier et d’Elbasan 
sont aujourd’hui prêtes à mettre leurs ressources humaines au service du budget 
participatif. Certains membres de la précédente équipe municipale tentent notamment 
d’appliquer les méthodes et d’utiliser les outils conçus au niveau régional dans le cadre 
du programme, diffusant ainsi les connaissances et le savoir-faire acquis tout au long du 
processus. 
  
Un des enjeux, et finalement une des réussites du processus d’établissement du budget 
participatif dans les villes de Fier et d’Elbasan est d’avoir pu jeter un pont entre la 
planification à moyen et long terme d’une part et les besoins d’investissement à court 
terme d’autre part. Même si le programme d’investissements, basé sur la stratégie de 
développement urbain, couvre essentiellement des investissements à moyen terme d’un 
montant élevé, la démarche de budgétisation participative est conçue de manière à 
traduire la stratégie de développement en projets de plus petite envergure, reflétant les 
besoins et les priorités des citadins et  pouvant être financés sur un seul exercice 
budgétaire. 
 
Naturellement, les pratiques participatives permettent également d’améliorer la 
communication entre les autorités locales et les citoyens, d’accroître la transparence et 
la responsabilisation des pouvoirs publics. Dans le cas d’Elbasan et de Fier, la démarche 
de budget participatif a été particulièrement efficace à cet égard. En effet, ce processus 
a favorisé l’apparition de nouveaux mécanismes d’interaction entre les élus locaux et les 
habitants des deux villes, favorisant ainsi une citoyenneté active et sensibilisant et 
responsabilisant les autorités locales. 

Difficultés, 
contraintes 

Une des difficultés majeures de la plupart des démarches démocratiques, et notamment 
des démarches participatives, réside dans la construction d’une mémoire institutionnelle 
durable. Les pays en voie de développement ou en transition se doivent de relever ce 
défi crucial, sous peine de rompre la continuité et de faire obstacle au progrès. 
Toutefois, bien qu’une mémoire institutionnelle déficiente affecte très certainement la 
mise en œuvre du budget participatif, une forte volonté politique, de droite comme de 
gauche, est le pré-requis d’une démarche réussie et pérenne.  
 
La budgétisation participative se heurte également au manque de moyens financiers à 
l’échelle locale. Cette caractéristique limite le nombre et le type d’investissements 
susceptibles d’être réalisés à l’aide des ressources locales. Le fait que seuls des projets 
d’ampleur limitée puissent bénéficier d’un financement génère du mécontentement 
parmi les citoyens et compromet leur participation aux démarches ultérieures, tout en 
réduisant l’impact et la visibilité des projets. Le problème est d’autant plus critique 
aujourd’hui, dans un contexte de décentralisation accrue où les collectivités locales 
doivent assumer de plus en plus de responsabilités et de fonctions, avec des moyens 
financiers inadaptés.  
 
La participation à la gestion publique sert de multiples objectifs. Pourtant, elle peut 
devenir contre-productive si les citoyens l’exercent sous la contrainte. Un des moyens les 
plus efficaces pour lutter contre cette dérive est de mettre tout en œuvre pour optimiser 



les résultats du budget participatif. En outre, il est nécessaire de promouvoir, année 
après année, une citoyenneté active pour assurer la pérennité du processus. 
 
Un des principaux objectifs du budget participatif est d’impliquer les couches les plus 
vulnérables de la population. Cet objectif est parfois difficile à atteindre, notamment 
avec les femmes et les enfants, qui sont encore sous-représentés dans les activités 
participatives. 

Propositions et 
pistes de 

développement 

Les évolutions que devrait connaître le processus vont probablement permettre de 
surmonter les difficultés et les contraintes mentionnées précédemment. 
 
Une meilleure collaboration entre les autorités locales et les réseaux d’organismes et 
d’associations locales pourrait contribuer à faire augmenter la participation des groupes 
vulnérables au processus. Pour de meilleurs résultats, les actions en faveur du 
réseautage et de la coopération devront être mieux ciblées. 
 
Les révolutions ne se font pas en un jour mais la pratique d’une citoyenneté active et la 
responsabilisation des gouvernements locaux sont deux conditions essentielles au 
développement durable, qui doivent être remplies pour améliorer la qualité du processus 
participatif, augmenter la transparence et la responsabilisation, renforcer la 
communication et, surtout, assurer la permanence du processus.  
 
Par ailleurs, d’autres aspects de cette démarche, comme la mémoire institutionnelle, 
sont plus difficiles à maîtriser puisqu’ils dépendent des politiques et des stratégies 
macro-économiques. Le projet prend ici une dimension plus large que celle du budget 
participatif pour s’inscrire dans l’effort démocratique de l’Albanie. 

 
 



 

INTERVENANT 
 

Nom TCHINDA 
Prénom Pierre 

Pays Cameroun  
Fonction/ 
organisme 

Maire de Batcham (Cameroun) 

Domaine de 
compétence 

Développement local, Démocratie locale, Gouvernance locale 

 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Le Budget Participatif au sein de la Commune de Batcham au Cameroun 

Sous-titre Associer les habitants à la gestion municipale pour améliorer la quantité et la qualité 

de l’offre des services sociaux de base 

Mots-clefs Budget participatif, services sociaux de base, participation des habitants  
Enjeux Quelques enjeux de l’expérience :  

- Le BP peut contribuer à l’éveil de la citoyenneté et à la démocratisation des 
sociétés victimes des régimes dictatoriaux (atelier 1 et 4)  

- La dépolitisation du processus participatif et l’appropriation de la démarche par 
les habitants ou la société civile permettent au BP d’aller au-delà des mandats 
électifs (Atelier 3) 

- La capitalisation et la restitution des impacts du BP sur la vie des citoyens, 
l’implication des citoyens dans le suivi participatif des réalisations et la 
formation citoyenne des acteurs impliqués contribuent à la pérennisation du 
processus et des acquis (Atelier 3) 

- Le développement des BP au sein des villes et communes africaines peut tirer 
partie de la coopération décentralisée si la demande vient des acteurs du Sud et 
si les acteurs du Nord qui acceptent de participer disposent d’une stratégie à cet 
effet (atelier 5)  

Expériences/proposition 
Description 
succincte 

Origine, contexte, 
acteurs, contenu 

La lettre d’intention pour le Budget Participatif a été signée le 04 décembre 2003 à 
Yaoundé, dans le cadre d’Africités 2003 en présence du Maire de la commune de 
Guediawaye au Sénégal, du représentant de l’Alliance Internationale des habitants - 
Afrique et du Directeur Exécutif UN-Habitat pour l’Afrique. 

Elle est la résultante d’une série de discutions et de concertations entre 5 communes 

du Cameroun, l’Agence de Coopération des Municipalités Brésiliennes, représentée par 
la Mairie de Caxias do Sul, la Municipalité de Montévidéo, la Coordination pour 
l’Amérique Latine et la Caraïbe du Programme de Gestion Urbaine, UN Habitat, le 
Partenariat pour le Développement Municipal, ASSOAL pour le Développement Local 
et le Réseau National des Habitants du Cameroun (RNHC). 

Depuis la signature de la lettre d’intention en décembre 2003, la Commune de 
Batcham a entrepris des actions de mise en oeuvre. 

Située dans la province de l’Ouest du Cameroun, cette commune compte quelque 150 
000 habitants pour un budget annuel d’environ 130.000.000 FCFA La population 



active travaille essentiellement dans le secteur agricole (80 % contre 20 % pour 
l’élevage et le petit commerce). Et vit en général avec moins d’un dollar par jour. 
Au démarrage du premier cycle du BP en 2004, la commune a été divisée en 37 airs 
de participation autour des 3 grands groupements. Chaque air de participation s’est 
réuni sous la supervision des animateurs formés par ASSOAL pour voter ses priorités 
et ses délégués au forum de groupement. Les forums de groupement ont dressé la liste 
des priorités et élu les délégués qui les ont représenté à l’assemblée du BP. Ces 
priorités ont fait l’objet d’ateliers d’approfondissement à l’occasion de forums 
thématiques qui ont été organisés autour des thèmes : eau et assainissement, 
production et commercialisation des produits locaux, insertion socio économique des 
jeunes, habitat et infrastructures routières. A la suite de ces occasions, le plan de 
développement local de la commune (2005-2009) et le plan d’investissement annuel 
pour le compte de l’exercice 2005 ont été adoptés avant d’être soumis au conseil 
municipal qui l’a adopté. Depuis 2004, près de 5000 habitants ont pris part aux 
rencontres du BP, soutenus par 3 ONG locales, 24 associations d’habitants. 

Pour le suivi du BP 2005, un comité de coordination a été mis en place. Son 
fonctionnement a été éclairé et régulé par un règlement intérieur élaboré et adopté par 
l’assemblée communale du BP. 

En guise de réalisation, on note des projets dans les secteurs de l’éducation, de l’eau, 
de la santé, des infrastructures routières et des TIC. 

Les avancées - Grande mobilisation des habitants, des autorités locales et des élus locaux 
pendant les rencontres du premier cycle et d’élaboration du plan de 
développement local. 

- Bonne compréhension de la démarche par les principaux acteurs impliqués 
(associations, ONG locale) qui savent maintenant que le BP n’est pas un micro 
projet 

- Le choix par les populations des priorités qui sont inscrites au budget de la 
commune  

- L’implication des organisations locales dans l’exécution des actions retenues 
- La production suivant la même démarche d’un plan de développement local à 

moyen terme 
- La mise en place d’un comité de coordination du BP composé des représentants 

de la commune, des habitants et de l’Etat, chargé de suivre la mise en œuvre du 
BP annuel et du Plan de développement local, deux plaquettes ont été produites 
et mise à disposition par ASSOAL pour faciliter l’animation du processus 

- La présence du BP comme thème de campagne pendant les dernières élections 
locales 

- L’engagement du nouveau maire à poursuivre la mise en œuvre BP 
- Forte pression des citoyens et des délégués sur le maire en terme de demande 

d’information sur la mise en œuvre du BP  
- Etc. 

Les difficultés - La confusion entre le BP et un guichet pour le financement de projets de 
développement  

- La coordination du Budget participatif ne s’est réunie qu’une seule fois faute de 
budget de fonctionnement et travaille sans bureau 

- Certains projets inscrits au budget participatif ont été réalisés par certains 
acteurs et structures, mais pas capitalisés dans le cadre du budget communal 
(ex : projet adduction d’eau, réalisé par la coopération technique belge et l’Etat) 

- Le second cycle du BP n’a pas été conduit selon la démarche, le maire sortant 
s’est contenté de tirer les projets du plan de développement local et n’a organisé 
qu’une seule réunion avec les délégués pour l’année 2006,  



- Le bilan de mise en œuvre du BP 2005 réalisé en fin 2006 n’a pas été présenté 
aux habitants faute de ressources et aussi à cause du déclin de l’intérêt de 
l’exécutif municipal 

- La Mairie manque de personnel qualifié pour animer le processus et les 
associations impliquées dans le relais n’ont pas de ressources appropriées, du 
coup, le Budget Participatif est perçu par certain comme n’ayant pas apporté 
grands changement dans la vie des habitants, aussi à cause de certains projets 
votés mais pas réalisées par manque de moyens. Exemple : projet 
assainissement de Batcham, projet mutuelle communautaire de santé de 
Batcham,  

- Le fonctionnement consomme la plus grande partie des recettes de la commune 
Les pistes de 

développement 
et propositions 

Le changement survenu aux dernières élections a donné lieu à l’élaboration d’un plan de 
relance pour la dynamisation du BP à Batcham, en nous appuyant sur la capitalisation 
des acquis réalisée en prélude à Africités 2006.  
Quelques pistes de travail et d’amélioration ont été dégagées : 

- Amener la mairie à prendre un acte pour offrir à la coordination du BP un 
bureau équipé pour une bonne exécution de ses missions et le suivi renforcé des 
projets en cours  

- Editer et diffuser le règlement intérieur du BP, le plan d’animation, le bilan des 
premières réalisations 

- Actualiser et diffuser le plan de développement local et renforcer la coordination 
autour de la mise en oeuvre 

- Lancer le troisième cycle du BP dès le mois d’octobre 2007 pour représenter le 
RI, le bilan 2006, définir les priorités 2008 et renouveler le mandat des 
délégués à l’assemblée du BP  

-  Organiser l’assemblée du budget participatif 2007 pour adopter le Plan des 
investissements 2008 et renouveler la coordination du BP. 

- Nouer des contacts en vue d’une d’établir des coopérations décentralisées entre 
Batcham et des villes de France ou de l’occident pratiquant le BP  

 
 



 
INTERVENANT 
 

Nom 
WOLFRAMM 

Prénom Jan 
Pays Allemagne 

Fonction/ 
organisme 

Membre de l’équipe pour un budget d’état avec la participation du public  

Domaine de 
compétence 

 

 
 

INTERVENTION 
 

Intitulé de 
l’intervention ou 
de l’expérience 

Le budget participatif de Berlin Lichtenberg 

Sous-titre D’une démarche de bonne gestion urbaine à l’implication des citoyens-usagers dans la 

définition des priorités 

Mots-clefs Budget participatif, information, consultation, rendu des comptes, évaluation. 
Enjeux Quelques enjeux de l’expérience : 

- Comment passer d’un processus de « bonne gouvernance » à un processus où 
les citoyens décident des priorités ?  

- L’évaluation participative des politiques publiques 
(Atelier 1) 

Expériences/proposition 
Description 
succincte 
Origine, 
contexte, 

acteurs, contenu 

Contexte général  
Il n’y aurait pas eu de budget participatif en Allemagne sans la crise financière des 
communes, qui s’est aggravée à partir des années 1990. Un second facteur favorable a 
résidé dans l’évolution généralisée des systèmes politiques locaux.6 Au cours des années 
1990, l’élection du maire au suffrage direct est imposé pratiquement dans tout le pays, 
en même temps que le référendum local. Parallèlement, des formes consultatives de 
participation comme les tables rondes, les jurys citoyens et les Agendas locaux 21 se 
sont multipliées. Cette évolution a pu s’appuyer sur une réforme de l’administration et 
sur l’instauration d’un nouveau modèle de démocratie locale, la « commune citoyenne » 
(Bürgerkommune). Le grand projet de réforme des années 1990, le « nouveau modèle 
de management public » (Neues Steuerungsmodell), a prescrit d’appliquer une partie 
des critères du management du secteur privé à celui de l’administration, avec pour 
objectif le renforcement du secteur public à travers l’accroissement de sa compétitivité. 
Ce nouveau modèle constitue une version « social-démocrate » des théories 
internationales du New Public Management et se démarque d’une modernisation 
purement néolibérale qui miserait essentiellement sur les privatisations, la mise en 
concurrence des services et les critères de rentabilité. 
« La Méthodologie » 
Pour comprendre la dynamique qui s’engagea alors en Allemagne, il est intéressant de 
revenir sur les racines idéologiques des expériences néo-zélandaises qui en fournirent 
l’inspiration. À l’inverse de celle de Porto Alegre, la procédure de Christchurch ne 
provient pas de réflexions politiques sur la « démocratie participative » mais, dans la 
lignée de certaines tendances du New Public Management, promeut une 
« modernisation tournée vers le citoyen » à travers la participation des citoyens-usagers.  

                                            
6 En Allemagne, le cadre légal qui régit le fonctionnement des communes relève de la compétence du Land, même si la Loi 
fondamentale leur garantit une certaine autogestion. 



Le déroulement général d’un budget participatif à l’Allemande a commencé à être 
élaboré dans le cadre du projet pilote « Communes de l’avenir » (1998-2002). Le projet 
« Budget participatif communal » (2000-2004) a repris cette méthode et a formalisé les 
trois phases de la procédure, l’information, la consultation et le rendu des comptes. 
Dans les faits, les trois étapes sont appliquées différemment selon les communes. En 
général, l’étape la moins convaincante est celle du rendu des comptes (Rechenschaft) 
et, si une quarantaine de villes se revendiquent de cet instrument, seule une dizaine 
peuvent être considérées comme ayant mis en place un budget participatif au sens strict. 
La Bundeszentrale für politische Bildung7 a entrepris en 2005 d’approfondir ce modèle 
de base. La mobilisation des acteurs en amont du processus véritable de participation y 
prend une place importante, tout comme l’implication des citoyens dans l’élaboration et 
l’évaluation de la procédure. 
La particularité de Lichtenberg 
La discussion prend un élan supplémentaire lorsque le nouveau gouvernement de Berlin, 
issu des élections de 2002, adopte un ensemble de mesures pour moderniser 
l’administration de la ville-Land. Le PDS persuade ses partenaires de coalition sociaux-
démocrates d’inscrire l’expérimentation du budget participatif à l’échelle des 
arrondissements. Lichtenberg (252.000 habitants) va être finalement plus engagé. 
L’arrondissement, qui abrite l’une des plus grandes cités d’Allemagne de l’Est, a la 
réputation d’être ouvert aux réformes et a mis en œuvre toute une série de mesures de 
modernisation. L’objectif non partisan du budget participatif est de contribuer à ancrer la 
démocratie et à redorer l’image de l’arrondissement. Le PDS aspire en outre à faire de 
Lichtenberg la vitrine de sa politique.  
En dépit du scepticisme de certains acteurs, Lichtenberg a pu s’appuyer sur une 
méthodologie adéquate en reprenant un modèle conçu pour le contexte de la capitale et 
élaboré sous l’égide de la Bundeszentrale für politische Bildung, différant sur certains 
points des modèles précédemment évoqués. Les participants ne se contentent pas de 
discuter sur les projets à réaliser mais hiérarchisent leurs priorités par le biais d’un vote 
où ils peuvent répartir cinq voix sur les différentes propositions qui leur sont faites. Les 
propositions peuvent être émises et hiérarchisées lors d’assemblées de quartiers, sur des 
forums Internet ou via des questionnaires envoyés par l’administration à des personnes 
sélectionnées aléatoirement ; cela représente une rupture par rapport à la majorité des 
pratiques antérieures de participation, marquées comme en France par « l’écoute 
sélective » des participants par les responsables (auxquels il revient, après la discussion, 
d’intégrer ou non les propositions émises, et ce de façon arbitraire et sans règle du jeu 
définie à l’avance). Lichtenberg insiste aussi sur la mobilisation des citoyens en ayant 
recours à une grosse campagne de communication, en développant des supports 
publicitaires spécifiques et en prenant contact avec les centres socioculturels de 
l’arrondissement. 

                                                                                                                                        
7 Cet organisme du gouvernement fédéral a pour mission d’approfondir les connaissances des citoyens sur la démocratie et le 
système politique de la République fédérale d’Allemagne. 



Les avancées 
Les difficultés 

Malgré ces spécificités, la nouvelle procédure s’inscrit largement dans la lignée des 
expériences allemandes. Le processus est initié d’en haut et il n’y a pas de négociation 
sur les règles du jeu avec les mouvements sociaux. La question centrale est celle de la 
modernisation de l’administration : la procédure se concentre sur quarante « produits »8 
sur lesquels l’arrondissement a une influence directe (bibliothèques, espaces verts, 
équipements sportifs, etc.) Il s’agit d’évaluer les services publics sur un mode participatif 
en offrant aux citoyens un champ d’expertise plus large que dans les autres expériences 
allemandes, mais il ne s’agit pas d’y ajouter une dimension sociale. Contrairement aux 
discours le budget participatif reste fortement contrôlé par l’administration. Les citoyens 
n’ont pas vraiment d’influence sur les règles du jeu et ne peuvent jouer avec lui sur des 
mobilisations sociales qui leur permettraient d’exercer une pression en faveur de leurs 
projets. Sur le plan de la communication politique, et c’est une réelle nouveauté. 
L’accompagnement de la Bundeszentrale für politische Bildung a assuré à 
l’arrondissement une présence inédite dans les médias locaux et nationaux. 

 
 
 
 
 
Fiche rédigée par Casten Herzberg et Yves Sintomer 

                                            
8 Dans un budget par produit (Produkthaushalt), tous les frais occasionnés sont reliés directement au service proposé, 
contrairement à ce qui est le cas dans un budget traditionnel. Cela permet de comptabiliser le coût unitaire d’une place en 
crèche, d’une heure d’utilisation de salle omnisports ou d’un emprunt de livre et donc de les comparer avec les prestations 
d’autres arrondissements. 



 


